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Le ccJournal des Tribunaux Mixtesn 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
àans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur· la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 

1 &iFe dans ee Homèrro 
Le règlement des deltes hypothécai•·es fon-

eiè•·es. 

Le projet de loi po1·tant modification de 
l'impôt foncier. 

L'affail·e de la pension des rell·a ités de la 
llanque Ottomane. 

Eu marge de la Croisière jaune . 

An·êté No. '18 du Ministère des l<' inances 
l'elatH à l'application de la loi su1· le 
règlement des dettes hypothécaires . 

Arrêté du Ministèr·e de l'Hygiène Publique 
portant institution d'une Commission 
pm·manente pour l'alimentation en F:nyp
te. 

Jldresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
cc JUSTICE». 
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ou la gr·iffe de l'administrateur-gérant 
1\.1 . .Joseph 11. D egiarde. 

L es chèques et mandats doivent 
être émis à !.'ordre de l '« Adminis
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Mixtes n. 
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rlrt./ e du journal . 
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Vient de Paraître: 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

1939 (53me année). 

TARIF DOUANIER par ord re alpha
bétique 

PARTIE OFFICIELLE: Tous ren sei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays . 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées pa r ordrr 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLÉ PHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commerctales, indust riell e• 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. tOu franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à : 

THE EGYPTIAN DJRECTORY 
LI CAI&E: B.P. 500- ALEXANDRIE: B.P.IZOO 
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DIRECTION, 
REDACTION, 
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Alexandrie, 
3, Ru ede la Oare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacba, Tél. 54237 

à Mansourah, 
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Rue Albert-Padel, Tél. 2570 

à Port-Saïd, 

Fendeteural Mes MAXIME PUPIKOFER et LEON PANGAI,O, A"Vocats a la Cour 
Dlrectaur 1 Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à. la Cour. 

M. jOSEPH A. DEGIAROE. 

Condté de Rédectlon et d' Adnlinlstratlon • Pour la Publicité: 
Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeu, r s au Caire). Rue Abdel Mooei:n, Tél. 409 

S'adresser à l'Administration Me E . DEGIARDE (Rédacteur en Chef) . Adresse Télégraphique: 
(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 

"JUSTICE" 

Me L BARDA 1 Me A . F ADEL (Directeut li Man sourah). 
Ms M·. FERRO (Secrétaires de la rt!daction) . Me F . BRAUN 1 (Correspondants 

3, Rue de la Gare du Caire, Alex andria 

Téléphone: 259Zt 
Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire li Port-Saïd) , Me J . LACAT a Pans). 

Le «Répertoire Fiscal Pratique 
Égyptien». 

Le " RÉPERTOIRE FisCAL PrL\ TlQL'E EGYPTJE\ 

(L ' h!PÙT SUR U:::; Il.EvENt;s) » SO I't a ujOlll'
d'hui des p1·esses des Etablissements PI·o
caccia, auxquels nous sommes I'edentblcs 
d'une pal'faite présentation typO!JI'aphique . 

I~es souscriptem·s se1·ont sm·vis les pl·'C
miet·s, dans l'ord1·e de t·éceplion de le tu·s 
bulletins de souscl'iption. Aussilôt aJHès, 
l'oun·age SCI'a mis en vente daus toutes les 
bonnes Hbra ii·ies d'Egypte. On poul'l'a éua
lement. se le p1·ocu•·er aux guichets de 11os 
bureaux du Cait·e, d'AiexaHdric, de :\run
som·ah et de J•ort-Saïd, a u p t·ix de P .T. 50. 

L'ouvrage de nos direc teurs :\tes Pupiko
fet· et R Sehemeil con s titue uu u •·os volume 
in-octaYo de 170 pages JH'ésenle sous till 
élégaut e;u·tonnagc orau ge. 

li eonlient, apt·ès une préraec de S .E. Is
rnaïl Pacha Sedl• y, a neieu :\'linisll·c des F i
nances, e t une Inll·oductiou du Conseiller 
Hoya l Habib Rey Hcnein .El .\'lasr·i, délt'·oué 
à la dil·ection et il l'm·gauisa tiou de 1'.-\dmi
nistnttion des Impôts, un exposé complet, 
analytique e t critique, de la lég is lation I' C

Iative il l'impot s ur les r eYenus: disposit ions 
concm·naut tous les conh·ibuables, disposi
tions conce1·nant cha que ca t.égol'ie de con tl'i
buables (53 I'Ubriques IWineipales), une sé
rie de qua tot·ze é tudes spèeia les, et toute la 
documentation t·elative à l' élabm·ation et i1 

l'application de la loi: textes annotés de la 
loi et du t•èglemc nt d'exécution , textes des 
deux avant-p1·ojets s ucccssHs, Note et 
Rappot·t de la Commission Fiscale , Rap
POI'l du Conseil Economique, Notes du Mi
nisl!·e des Finances, Rapport du Sènai., ct 
Rapport de la Chamb1·e, Ins tructions a dmi
nistra tives, liste des Màmouriehs d'Impôts, 
documents qu'on trouve pout· la pt·emièi·e 
fois réuni s e t publiés au gt·mld comple t. 

Le volume contient égalem ent tous les 
modèles des déclarations à fou1·nit· pa r les 
contribuables, un calendi·iei· fiscal énumt~

rant la sét·ie des Im·malités p1•escr·ites, les 
déclarations initiales, les Im·malités pé i·io
diques, celles à dates fixes, et celles à da-

tes ou époques va riables. Il est complété 
pm· d·es ba1·èm es de calcul pout· chacun des 
impots: impôts s u1· les 1·evenus des capitaux 
mobilie1·s, s u•· les bén éfices comme1·ciaux et 
industr·iels, s m· les •·evenus des pt•ofessions 
libé t·ales, s m· les tl·a itements ct sala ires, et 
s ur les sala ires des OU\Tie t·s e t employés ù 
la joul'llèe. 

C'es t. a ins i, e t e n un mot, le dossier· 
comple t de l'impot s m· les rcYenus qu'il 
nous es t ag 1·éable de m e ttt·e maintenant •• 
la dis posi lion de nos lectem·s, e t du pt~blk 
en géné t·a l, - ce qui a pet·mis il S .E. l;.maïl 
Sed l,; y Pae lla de qualifiet· cet ou ' l'age d·~ 

« doeumentation de pr·emiè t•e ntlem· slit' la 
« lég is la tion ïi scah~ ». 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le règlement des delles hypothécaires 

fo ncières. 
::l 'il e:::L un ::;ujet ::3 Ur lequel on ait touL 

pctl'ticulièrem e ilL rait app li cation du pro
verbe « ll àte-loi len tement», - c'est 
bien celui du règlemen t des clelles. hypo
thécaires foncières. 

_\près la série des moratoires provo
qués par les retards dans l'élaboration 
cie la législa ti on spéciale envisagée de
pui s plusieurs années, nous en sommes, 
maintenan t, aux re ta rds dans l'exécu
tion de la Loi No 3 de 1939 (*),enfin pu
b li (~e au « Journal Officiel» du 23 Jan
\'i er dernier. 

Aux termes de l'art. 10 de cette loi, une 
Commission spéciale dénommée «Com
mission de règlement des dettes hypo
thécaires» était ins tituée au Minist0r .J 
des Finances, et sa composition, prévue 
en principe, devait faire l' objet de no
minations par arrê té du :\1inistre des 
Finances. 

Ce ne fut cependant que le 16 Mars 
dernier (* * ) que fut publié, au «Jour
nal Officiel », l'arrêté N° 8 de 1939, daté 
du 12 Mars Hl39, et qui fixait définitive
ment la composition de la Commission. 

Il n 'y avait, il es t vrai, à ce retard au
cun inconvén ient véritablement séri eux, 
étant donné qu e le délai fixé aux débi
teurs fonciers désireux de bénéficier des 

( * ) V.J.T.M. No 2480 du 26 Janvier 1939. 
( * •) V .J.T.M. No 2503 du 21 Mars 1989. 

dispositi ons de la loi n'expirait, aux te~
m es de l'art. ü de cette 101, que tr01s mois 
après la date de sa publi cation: le 23 
Avri l dernier. 

Mais voici qu'un nouvel arrê té mi
nistériel vient de paraître (« Journal 
Offi ciel» ~o 48 du 11 M~i 1939) et dont 
l'art. 1er pose une qu es twn assez trou
b lante. Ce texte, en effet, prescrit que 
« la demande prévue à l'art. 9 de la loi 
N" 3 de 1039 de VI'(./ être libellée sur une 
form ule l{d hoc». Et d'ajouter: «Elle 
s t: irl. présen tée, etc .... » (*) . 

Il "'agil clone: de savoir comm ent, le 11 
\1ai unn, on pe u t enco re envi sager, au 
fu /ur, la pd'sen la tion de demandes pou,r 
l esquell e~ les in téressés son t déjà de 
chus clepui::; Je 23 Avril précédent. 

;\e nous attardon s pas à chercher 
l'expli ca ti on de ce mystère, et con ten
tons-n ous cle s upp oser qu 'il s'agirait 
to u t simplement d 'aboutir au redresse· 
ment des demandes cl éjü formulées. 
mais d'une manière obscure ou incom
plète, au cours du délai fatal imparti 
par la loi mème. 

Ce qui es t beaucoup plu::î int.éressanL 
dans le nouvel arrêté ministériel No 18 
de 1\J3ü, ce ::;ont les règles de base qui 
viennent d'èlre adoptées en vue de la 
diserimination qui s' impose entre les 
mu lti ples demandes dont la Commis
sion doit être déjà saisie. 

On n 'ignore pas, en effet, que les mo
yens dont di spose le ~fin i s tère des Fi
nances, pour mener à bien l'œuvre 
d 'assaini ssem ent projetée, sont limités 
par les crédits budgétaires: on ne dispo
se, en effet, que de troi s millions de 
livres (qui ont donné li eu, à due coneur
r imce, à une émission d 'obligations par 
le Crédit Hypothécaire Agricole d'Egyp
te), pour un passif qui dépasserait neuf 
millions de livres, suivant les évalua
tions officieuses dont le Ministre des 
Finances avait fait état à la séance du 
Sénat du iO Janvier dernier. Lors de ce 
débat, nombre de sénateurs avaient fait 
observer que ce n 'es t pas le propriétaire 
foncier qui doit être protégé, mais plu
tôt le fellah, et qu'en tous cas les petits 
dé bi te urs devraient être satisfaits les 
premiers. 

Il avait été, en tous cas, entendu que 
pour l'affectation du crédit de trois mil
lions, ce serait au Ministre des Finan
ces, en sa conscience, à décider de sa 

( •) V. plus loin le texte de cet arrêté sou.s la 
rubrique « Documents ». 
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répartition et de sa destination dans les 
conditions les plus équitables. C'est 
dans cette conception d'équité que le 
dernier arrêté ministériel trace à la 
Commission un certain nombre de di
rectives fort intéressantes. Cinq catégo
ries de débiteurs se voient tout d 'abord 
écarté purement et simplement, par 
l'art. 3, du bénéfice de la réduction: leurs 
demandes « sont rejetées », dit le texte. 
L'art. 4 a utorise ensuite la Commission 
à rejeter une série d'autres demandes 
rentrant dans douze cas énumérés dans 
ce texte et dont le quatrième mérite 
une mention spéciale. La Commission, 
ainsi, pourra rejeter la demande: 

" S'il est constaté que le débiteur a né
gligé le paiement de ses dettes de façon que 
le paiement pm· lui effectué est en dispro
portion avec ses ressources et le revenu de 
ses biens ou si la situation obérée du débi
teur est due à la négligence ou à la mauvai
se gestion, ou au fait par le débiteur d'a
voir entrepris des opérations hasardeuses, 
n'ayant aucun rapport avec l 'exploitation 
agricole». 

On ne saurait attacher trop d 'impor
tance à cette règle d'appréciation, car ce 
n'est en vérité que par sa stricte appli
cation que la Loi N° 3 de 1939 pourra at
teindre son but: la sau vegarde des débi
teurs dignes d 'intérêt. Or - on n'a eu 
que trop souvent à le faire remarquer 
- la plupart des débiteurs fonciers 
avaient été entraînés, par la longanimi
té des pouvoirs publics, à dilapider, 
dans le courant des dernières années, 
àes revenus qui auraient dû être affectés 
tout au moins à des règlements partiels 
d 'intérêts et qui auraient reçu cette des
tination s i les créanciers n'avaient pas 
été désarmés. 

Seuls les débiteurs qui auront donné 
des preuves tangibles de bonne volonté 
pourront être admis en principe à la 
réduction légale, celle-ci n'étant pas un 
droit, m ais une fave ur réservée a u x plus 
m éritants. 

La Loi N° 3 de 1939 avait, d'autre part, 
on le sait, déterminé les limites au delà 
desqu elles il ne pourrait être question 
de réduction: ainsi l'art. 3 excluait de 
la réduction « les créances hypothécai
res n 'excédant pas les !15 % de la valeur 
vénale des immeubles», e t l'art. 4 ajou
tait que la réduction, dans les cas où 
elle serait admise en principe, serait 
opérée «de manière à ramener l'ensem
ble des dettes à un montant égal aux 
70 % de la valeur d es immeubles du dé
biteur. Le nouvel arrêté ministériel 
fournit l'opportune base de calcul tant 
pour l'es timation des immeubles que 
pour la détermination des éléments du 
passif: l'article 4 indique les catégories 
d 'immeubles qui n'auront pas à entrer 
en ligne de compte, et l'article 7 exclut 
du calcul du passif un certain nombre 
de créances. 

Comme on le voit, le choix des débi
teurs qui pourront être en définitive 
admis au bénéfice de la réduction léga
le sort, dans toute la mesure du possible, 
du domaine de l'arbitraire, et, dans une 
saine appréciation de la situation, le 
Ministre des Finances détermine lui
même les facteurs qui permettront à la 
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Commission de faire concorder l'appli
cation de la loi avec les commandements 
supérieurs de l'équité. 

Une dernière disposition de l'arrêté, 
qui n 'est pas la moins opportune, pres
crit d'ailleurs à la Commission d 'accor
der « la préférence aux demandes pré
sentées par des débiteurs qui justifieront 
que les dettes ont été contractées pour 
améliorer leurs terres ». 

Il ne reste maintenant qu 'un vœu à 
formuler : celui de voir la Commission 
mener ses opérations avec diligence, de 
façon à ce qu'au terme prévu - le 30 
Juin 1939 - la di scrimination soit un 
fait accompli. 

De la sorte seulement, le crédit du 
pays - trop souvent compromis en cet
te troublante matière - pourra être 
sauvegardé. Il est essentiel, en tous cas, 
qu'avant la prochaine rentrée judiciaire 
au plus tard, exception faite des situa
tions définitivement réglées par une ré
duction, tous les créanciers hypothécai
res aient enfin récupéré leur droit de 
poursuite selon le droit commun, qui n 'a 
été que trop longtemps paralysé. 

Notes Législatives 
Le projet de loi portant modification 

de l'impôt foncier. 
La cédule des revenus fonciers, exclue 

de la loi sur les revenus et existant en 
Egypte de tout temps à l'égard de tous 
les propriétaires du territoire, va subir 
bientôt une réglementation nouvelle, ainsi 
que cela avait été annoncé au P arlement, 
à diverses reprises, par le Ministre des 
Finances au nom du Gouvernement. 

Sous la rubrique " Documents », nous 
publieron s clans un prochain numéro le 
texte intégral elu projet qui est actuellement 
soumis à la Chambre des Députés. 

On y constatera que l'impôt foncier, ré
glementé jusqu 'ici par des textes épars, va 
être établi d'une façon uniforme pour toute 
l'Egypte sur la base elu 16 % de la valeur 
locative des terres grevées. 

Telle est la caractéristique fondamentale 
du nouveau projet. 

La péréquation de l'impôt foncier ne sera 
donc plus établie pour chaque hod sur la 
base d'un pourcentage général de la valeur 
locative moyenne des terres imposées à 
des taux définitifs dans chaque village, 
mais tous les terrains d 'Egypte seront taxés 
sur la base fixe et uniforme de 16 % de 
la valeur locative. 

Le projet de loi renvoie au Décret-loi 
No. 53 de 1935 en ce qui concerne l'estima
tion de la valeur locative. 

Le maximum de l'imposition sera désor
mais de P. T. 180 par feddan au lieu de 
P.T. 164. 

Le texte détermine enfin les terrains non 
soumis à l'impôt foncier et ceux qui en 
sont exemptés. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires JagéeJ 

L'affaire de la pension des retraités 
de la Banque Ottomane. 

(Aff. Georges Nacouz et Consorts 
c. Banque Ottomane). 

Par jugement du 15 Avril 1935, le 
Tribunal de Commerce d 'Alexandrie, 
présidé par M. Villela, après avoir joint 
les procès intentés à la. Banque Otto
mane par Georges Nacouz et vingt-trois 
autres employés retra ités du siège 
d'Alexandrie de cet établissement, avait 
dit pour droit que la Banque Ottomane 
devait faire le service des pensions de 
tous les demandeurs en livres égyp
tiennes à la parité de la livre turque or, 
sur la base du prix de l'or métallique 
à Londres, e t l'avait condamnée à servir 
sur ces bases la pension revenant à 
chaque demandeur (*) . 

Le 6 Mai 1935, la Banque Ottomane 
interjetait appel de ce jugement, lui 
faisant grief d 'avoir mal interprété les 
éléments de la cause et fait une fausse 
application de la loi en matière de cours 
forcé (**). 

A la vérité, le système de la Banque 
Ottomane devait, devant la Cour, con
sister moins en une critique du juge
ment qu 'en une argumentation basée 
sur le décret qui, le 2 Mai 1935, était 
venu interpréter celui du 2 Août 1914 
établissant le cours forcé e t qui permet
tait au débiteur de livres turques en 
Egypte, même libellées en or en des 
contrats internationaux, de se libérer 
en monnaie égyptienne sur la base du 
cours forcé de la livre turque par rap
port à la livre égyptienne. 

Etaient venus, au surplus, renforcer 
la thèse de la Banque Ottomane trois 
a rrêts rendus par notre Cour le 18 
Février 1936, qui avaient décidé que le 
décret du 2 Mai 1935 était r égulier en 
la forme, valable et applicable à tous 
les habitants du territoire égyptien, 
même aux étrangers. 

Le procès tel qu'il se présentait à la 
Cour reposait donc sur cles données de 
droit tout autres que celui qui avait été 
jugé en première instance. 

Et il se concevait donc ainsi qu'il 
était de l'intérêt des parties cle l' envisa
ger désormais dans un esprit cle conci
liation. 

C'est ce qui apparut à l'audience du 
5 Avril dernier fixée pour la plaidoirie 
de l'affaire. 

La Banque Ottomane, qui avait dépo
sé au dossier de longues conclusions à 
l'appui de sa thèse, fit, par l'organe de 
ses avocats Mes G. Maksud bev el R. 
Chalom bey, la déclaration suivante: 

" La Banque Ottomane déclare que, 
considérant que les pensionnés avaient pu 
se croire justifiés, après l'arrêt rendu au 
profit de Hanna, à intenter des actions 
contre elle, et animée par le même senti
ment de bienveillance qui, devant le Con
seil Privé, l'avait amenée à ne pas récla
mer aux adversaires le remboursement de 

(*) V . J .T.M. No. 1898 du 9 Mai 1935. 
(* *) V. J .T.M. No. 1904 du 23 Mai 1935. 
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se~ propres frais, elle es.t disposée, en ce 
qm concerne les _procès actuels d'Egypte, 
non seulement à ne pas poursuivre le r em
boursei1:1ent de ses fulis, mais encore h 
mdemmser ses adver saires pour ceux 
qu'il s ont déjà engagés, quel que soit 
l'arrêt à intervcni:r "· 

Pour ce qui était des intimés, ils s'en 
remirent à justice, tout en se basant, 
dans une note versée au dossier, sur les 
considéra tions suivantes: 

. "Vu qu'après le jugement de première 
msta;tce du 15 Avril Hl35 a été promulgué 
le Decret du 2 Mai 1935 (interprétant le 
Dé_cret du 2_ Août 19:4. sur le cours fo rcé) 
qm a permis aux debiteurs de livres tur
ques en Egyp.te, même libellées en or, en 
des contrats internationaux, de se libérer 
en monnaie égyptienne, sur la base du 
cours forcé de la livre turque par Tapport à 
la hvre égyptienne (en fa it 39 L.E. pour 
chaque 44 Ltq.) suiva nt l'usag.e et les 
coefficients adoptés par la Banque Otto
mane; 

Vu que la Cour a , par .ses trois arrêts 
du 18 Février 1936, décidé que le Décret 
ctu 2 Mm 1935 était régulier en la forme 
valable et applicable à tous les habitant~ 
du t~rrit<?ire ~gypt_ien, m ême étra ngers , et 
a declare liberatoire à l'égard du Crédit 
Foncier Egyptien et de la Land Bank les 
règlements en livres égyptiennes au cours 
elu ta rif, à raison de P. T . 3S5, 75 les 100 
francs, pour les engagements libellés en 
francs or, dans leurs obligations émises 
dans différents pays; 

Vu que la Como, par l'arrêt du 14 Ma i 
1936 (Agr~cultural Bank of Egypt), a décidé 
que la loi égyptienne, notamment les nor
m.es dl! cours f_o~cë (ainsi que la loi ayant 
declare la nulht~ des cla uses or), s'appli
que aux monnmes étrangères nationa li
sées· 

Et' vu l' a rrêt du Privy Council de Lon
dres dans les affaires des pensionnés de 
Chypre de la Banque Ottomane affiliés à 
la même Caisse Centrale de Pen~ions et de 
Retraite, qui a précisé que le contrat liant 
les employés et pensionnés à la Banque ne 
constituait pas un engagement de payer en 
or ou sur la base de l'or-

Vu que cet arrêt débo~tant définitive
ment les pensionnés de Chypre a été ren
du malgré un précédent arrêt rendu en 
sens contraire d~ms l' affaire Dascalopoulo; 

Yt~ que le Pnvy Councll de Londres a 
prec~~é que la Cour modifia it son opinion, 
e~ l e_tat des documents présentés, qu'elle 
n avait pas eu en mains dans la précé
dente affaire, et que ces documents aux
quel ~ sont joints d'antres régissant plus 
spécmlement la situation des employés et 
pensionnés d'Egypte, sont actuellement pré
sentés à la Cour à' Appel Mixte ''· 

Par arrêt du i9 Avril i939 la Cour 
es timant que l'attitude des i~timés ne 
pouvait être interprétée que comme 
UJ~ e a_cce~tation pure et simple de l'ap
phcatwn a leur cas des dispositions du 
Décret-loi du 2 Mai i935, ce qui com
portait l'infirmation du jugement défé
ré et le rejet de leur demande accueil
lie par ce jugement, infirma ce dernier 
et, statuant à nouveau, débouta les inti
més des fins de leur action, tout en 
donnant acte à 1a Banque Ottomane 
qu 'elle s'était engagée à prendre à sa 
charge tous les frais du procès. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
~ranoe. 

En marge de la Croisière jaune. 
i92i, i925, i93i ! C'.es t l 'époque hé

roïque des grands raids trans con tin en
taux africains et asiatiques. L'enclu
rance des ~wmmes e;t du matériel est 
mise à l' épreuve. Des iLinéraires diffi
ciles doivent mettre en valeur~ avec 
l' esprit d 'aventure et k courage des 
navigateurs terrestres, la résistance. 
des machines . 

De.s croisières d'exploration se suc
cèdent. La presse et le cinéma vont 
narrer et figurer les exploits réalisés, 
permet.tant ainsi au public de parcou
rir du regard ou de l' imagination le 
périple des nouve·aux Magellan. 

Georges-Marie Haardt a été l'un des 
premiers animateurs et pionniers de 
ces croisières . Entré aux Usmes Ci
troën .en i909, ami intime d'Andi'é Ci
troën, il devint, en i92i, directeur géné
ral des Etablissements Citroën.La même 
année, il. entreprend un raid transsaha
ri en de Toggourt à Tombouctou, avec 
des autos-chenille de la Maison Ci
troën . En i92l1-i925, il réalise s]J.r le 
con tin en t afri cain une nouvelle expé
dition, connue. sous le nom de « croi
sière noire n. Le 2 JÙillet 1927, Geor
ges-Marie Haardt, après avoir exercé 
les fonctions de directeur général des 
Usines Citroën, devint administrateur 
de cette société et vice-président du 
Conseil d'administration; il a conser
vé ce poste jusqu'à sa mort. 

C'est alors, en i93i-1932, que s'orga
nise la grande expédition connue sous 
le nom de << Croisière ja une n, mission 
Haardt-Citroën. Georges-Marie Haardt 
conduit la croisière ja une au cœur de 
1 'Asie, de Beyrouth à Pékin. L'expédi
tion est un succès triomphal. 

Mais au cours du voyage de retour, 
Geor rres-:\1arie Haardt décède des sui
tes d ' une maladie rapidem ent aggra
vée par un effort trop prolongé et par 
les privations qu'il a endurées pour 
tenter de mener à bien la tâche qu'il 
s'est assignée. 

Et voici aujourd 'hui, devant la ire 
Chambre du Tribunal Civil de la Sei
ne, Eti enne Haardt, fils naturel ciu 
navigateur. représenté par sa mère et 
tutrice naturelle légale. Elle assigne la 
Société anonyme Citroën en paiem ent 
d 'une indemnité d'un million de 
francs en capital et cl 'une pension 
mensuelle de 5000 francs. Débat très 
académique, plaidé de part et d'autre 
avec une extrême courtoisie, bien clue 
aux li ens é troits qui ont uni le colla
borateur de toujours, aujourd'hui dis
paru, et J' ami intime d'André Citroën, 
aux Etablissements qu'il a longtemps 
dirigés et administr és . Aucune faute 
n' est allégu ée de part et d'autre clans 
l'organi sation et le déroul ement de 
l' eXJ?édition: le fils naturel de Georges~ 
Mane Haardt ne r eproche à Citroën 
aucune faute d ' imprévision ou de né
gligence: de leur côté, les Etablisse
ments Citroën n ' invoquent pas que le 
décès soit dû à une imprudence per
sonnelle du chef de la « Croisière :iau-
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ne n. D'un consentement mutuel on 
admet que le décès a été la conséquen
ce et les suites de l'effort -et des fati
gues du chef d'expédition. La tâche ac
complie, l.a fata lité a signé son a.rrêlt. 

Me Desiorges, pour le fils de Geor
ges-Marie Haardt, a p~acé le débat sur 
le te~' rain de l 'art . 2000 du Code Civil, 
relatif au mandat: « Le mandant doit 
indemniser. le mandataire des pertes 
que celui-Cl a ess uyées à l'occasion de 
sa gestion sans imprudence qui lui 
so!L Imputable n. Un accident corporel, 
sui:te du mandat, et ayant occasionné 
un dommage survenu en raison de la 
gestion du mandataire, doit donner Üeu 
à indemnité, a-t-'il dit. L'accident était 
survenu dans l'exécution du mandat. 

Me Jevain, pour la Société anonyme 
des Etablissements Citroën, plaid-ait, 
pour sa part, qu~ ceux-ci n 'avaient pas 
charg-é Georg·es-1\!Iarie Haardt d'orga
mser et de diriger 1 'expédition en 
ques tion, en qualité de mandataire. 

De part et d'autre furent versées aux 
débats, sur le terrain cle la preuve, 
des copies d'écrits et de discours pro
noncés par André Citroën, les ac tes et 
dé.libérations du Conseil d 'Adminis
tration, les con trats réali sés avec l.es 
sociétés ayant accordé leurs subven
tions pour la réalisation et l' exploita
tion ciném atographique ou publicitaire 
de la cro isière : on fiL valo ir les modali
tés des importantes subvent ions accor
dées par les sociétés de géographie, 
d'hi stoire naturelle et d 'e thnologi e, les 
contrats passés avec la Compagnie 
d'Assurances, les pièc.es enfin r elati 
ves à l 'organisation elu budget. 

Les débats qui ont occupé de nom
breuses audiences du mois de Novem
bre i938 se sont cl6turés par un ju
gement r endu le i8 Novembre 1938 
sous la présidence de M. Ausse t; 
l'ayant cause de Georges-Marie Haardt 
est débouté de ses préten tions . 

Le Tribunal, après avoir posé les 
t ermes du débat, rappell e que la dé
monstration de l' existence d'un man
dat m ême verbal ne peu t être reçue 
que conformément aux règles généra
les sur la preuve des conventions . Un 
commencement de preuve par écrit 
était donc indispensable pour que des 
présomption s puissent être admises, 
alors que le prétendu mandat aurait été 
donné Qour un objet dépassant, com
me en l'espèce, la valeur de 500 francs. 

Le demandeur ne versait aux débats 
aucun acte émanan t de la Société Ci 
troën ou de ses représentants et de 
nature à rendre vraisemblable le man
clat all égué. 

Après avoir exercé les fonctions de 
direcrteur général des Usines Citroën. 
Georges-Marie Haardt était devenu ad~ 
mini strateur en i927 ; il avait conservé 
ce poste jusqu 'à sa mort et touché des 
appointements annuels s' élévant à 
500.000 francs. Il résultait des éléments 
du nrocès que Georges-Marie Haardt, 
~assionné de grand s voyages transcon
t!~e.n_tal!-x, avait lui-même, en 1928, pri s 
1 JllJtlative de poursuivre à travers 
l'_Asie s_on œuvre d'exploration. La So
Clété Citroën << réso lu t alors de secon
der ses efforts et lUi assura outre une 
subvention importante, le paiement de 
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ses appoinLements pendant tout le 
temps que devait durer la croisière ». 
Dans sa préface au livre de Georges 
Lefèvre, André Citroën disait « . . . Je 
m'honore, pour ma part, d 'avoir associé 
la grande industrie de l'automobile à 
ce geslte désintéressé, qui pourra con
tribuer a,ux exigences toujours renou
velées de la science e1t du progrès ». 

Des rapports présentés aux assem
blées générales de la Société Citroën 
ne résultait que la preuve de la part 
active prise par la Société Citroën à la 
réalisation de l'expédition conçue et mi
se en œuvre par Haardt elt non celle 
d'un mandat précis, confié à ce der
nier. 

D'autre part, le Tribunal met en re
lief l ' intérêt matériel ert moral consi
dérable qu'avait Georges-Marie Haardt 
au succès de son entreprise. 

Les firm es de cinémas ct. les firmes 
publicitaires qui avai enrt accordé leurs 
subventions à la croisière s'étaient 
adress.ées à Haardt personnellement. 
Dans sa correspondance avec Pathé
Cinéma, l 'explorateur rem erciait cette 
société de lui apporter son concours 
nar une subvention de cinq millions 
de francs et de réserver à Haardt, 
dans l'avenir, un pourcentage impor
tant sur la location et la vente des 
films. Dans les contrats passés avec 
des entreprises cinématographiques de 
Berlin, une société s 'engageait à lui 
verser 100.000 francs pour s'assurer, 
dans certains pays, l' exclusivité de la 
proj ection des films r elatifs à la tra
versée de l'Asie. Des conventions iden
tiques intervenaient avec Je Journal 
«L'Illustration »; les Sociétés de géo
graphie, d 'his toi re naturell e, d' ethnolo
gie accordai ent à Haardt Qersonnelle
m ent des subventions importantes . En
fin , à la vei ll e du départ de la croisiè
re, l'explorateur faisait préciser dans 
la police d'assurance, contractée à la 
Compagnie «La Prévoyance», qu'il 
agissait « comme chef de l'expédition 
Citroën Centre-Asie, tant pour son 
compte personnel, que pour celui des 
membres de la mission». Dans la m ê
me police, L·a Compagnie attribuait à 
Haardt personnellement 35 0/0 des bé
n éfices qu 'ell e pourrait réali ser du fait 
du contrat ainsi intervenu. 

Le papier à lettres commandé par 
Haardt portait << Mission scientifique et 
artis tique française à travers l'Asie. Ex
pédition Citroën Centre-Asie, Georges
Marie Haardt-Audoin-Dubreuil, char
gée de mission par le Ministère des Af
faires étrangères ert les grandes insti
tutions scientifiques françaises et étran
gères». 

Le budget de l'expédition avait été 
établi par Haardt lui-mêm e. Il compre
nait la retribution de toult le personnel 
à l'exclusion de son chef; et à l'actif 
du compte, Haardlt avait versé person
nellement un million de francs. 

Sans doute, la Société Citroën avait
elle versé au compte de l'expédition 
plus de 22 millions de francs; mais cet
te aide financière particulièrement im
nortante n'avait eu pour cause que le 
désir de la Société Citroën, de voir, 
dans un but publicitaire, son nom cité 
à l'occasion de la << Croisière jaune •• 
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et de rappeler que le matériel utilisé 
était sorti des ses a sines. 

D'autre part, les fonctions d'adminis
trateur de la Société Citroën, exercées 
par G.M. Haardt, ne pouvaient suffire 
à établir sa qualité de mandataire; car 
il n'était nullement justifié que le Con
seil d'Administration, entité distincte 
des membres le composant et auquel 
il appartenait de traiter au nom de la 
Société, lui eut donné un mandat quel
conque. 

Dans ces conditions, le Tribunal ne 
pouv,ait faire droit à la demânde, puis
que l'ayant cause· de Haardt n'avait 
pas rapporté la preuve qui lui incom
bait du mandat allégué et que tous les 
éléments de la cause établissaient, au 
contraire, que G.M. Haardt avait bien 
agi, avec le concours de la Société Ci· 
troën, mais en son nom personnel. 

Lois~ Décrets et Règlements 

Arrê té No. 18 du Minis tère des Finances 
relalif à l'applicalion de Ja loi sur le 
r èglement des dettes hypothécaires. 

(Jou rna l Ofj'iciel No. 48 du l1 Mai 1939). 

Le Min istre des Finances, 
Vu l'article 31: de la Loi l\o. 3 de 1939 

relative a u règlement des dettes hyputilé-
caires; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Ln demande prévu e ù l'arti
cle 9 de la Loi No. 3 de 193\J devra être 
libellée sur une formule ad hoc. Elle sera 
présentée, n.ccompagnt'·e des états et ce rti
fi cats prévus ù l' article précité, a u Secré
tariat de lu Commission, qui lui donnera 
un numéro d'ordre et l'inscrira duns un re
g is tre ad hoc. Il en sera délivTé un récé
pissé portant la date et le numéro de 
l 'ordre de l'inscription sm· le r egistre. 

Toute dernan de qui n 'au ro pos été inscri
te ser a considérée cmnme non avenue. 

Art. :2. - Un déla i de 1;) jours a u moins 
et de deux mois on plus sera fixé au requé
rant pour pro du i 1·e les pièces et renseigne
ments u tiles. 

En cas de non production dan s le dit 
déla i, une sommation, par lettre r ecom
mandée, sera adressée au requérant pour 
produire dans les 15 jours; faute de quoi, 
l& demande sera classée; l'ordre de classe
m ent sera publié au << Jou.Tnal Officiel "· 
La demande n e pourra fail·e l'obj et d 'un 
nouvel examen, à moine; que le requérant 
n e fou rnisse à la Commission des jus tifica
tions r econnues valables. 

Art. 3. - Sont rejetées, les demandes 
présentées par: 

A. - Les débiteurs comme rçants et 
ceu x qui, ayant cessé le commerce, res
tent devoir des sommes pour des dettes 
contractées pendant qu'ils étaient comm er
çants. 

B. - Les débiteurs en vers Je Fisc pour 
impôts, taxes ou droits quelconques, ainsi 
que les débiteurs du Ministère des Wakfs. 

C. - Les débiteurs du Crédit Hypothé
caire, elu Crédit Foncier, de la Land Bank 
qui sont en retard de paiements de plus de 
trois annuités. 

D. - Les débiteurs elu Crédit Hypothé
caire et Crédit Foncier dont les prêts irré
ductibles sont égaux ou supérieurs à 70 
pour cent de la valeur des terres grevées, 
et les débiteurs de la Land Bank dont les 
prêts A et K, ou l'un de ces prêts, ont la 
m ême valeur. 
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E. - Les débiteurs dont les dettes ne 
dépassent pas les 70 pour cent elu montant 
de la valeur de leurs imm eubl es et de celle 
des meubles prévus à l'article 29 de la Loi 
No. 3 de 1 \J3\J. 

Art. 1. - La commission visée à l'article 
10 de la Loi No. 3 de 1939 pourra rejeter 
les demandes qui se trouvent clans les con
ditions ci-après: 

1.) Si le rrumtant des avances à accorder 
en exécution elu règlement dépasse L.E. 
10.000 (elix mille livres); 

2.) Si la masse des dettes nées après 
1932 dépasse celle antérieure à cette date; 

3.) Si la valeur des élém ents urbains du 
gage du débiteur dépasse le tiers de la 
valeur de ses biens; 

4.) S'il est constaté que le débiteur a 
n égligé le paiement de ses dettes de façon 
que le pa iement par lui effectué est en 
disproportion a vec ses ressources et Je 
revenu de ses biens ou s i la situation obérée 
elu débiteur est clue à la n égligence ou à 
la mauvaise gestion ou au fait par le débi· 
teur d' a\·uit· entrepri s des opérations hasar
deuses. n'ayant aucun rapport avec l'e.\
ploita tion agricole ; 

G.) Si les dettes gre\' an t les immeubles 
du débiteur et garanties par une inscrip
tion ou tnmsèription sont elues au Crédit 
Hypothécaire Agricole d 'Egyp te, au Crédit 
Foncier Egyptien ou The Land Bank of 
Egypt à l' exclusion de tout autre créancier 
hypothécaire ; 

6. ) Si les cré,J.nces in scrites ou transcri
tes qui grè\'ent les immeubles elu débiteur 
sont uniquement dues au Gouvernement à 
l' exclusion de tout autre créoncier lrypothé
caire; 

7.) Si les créances autres que celles UjJ· 

pa rtenant a ux prin cipaux etablissemeuts 
h ypothécaires sont dues, en tout ou en 
grande par tie, pour pension alimentaire, 
besoins domestiques ou du chef des frais 
de cultu re ou de cr8ances agricoles; 

8.) Si plus de 10 pour cent des dettes a 
été ass1.1111 é par le débiteu r comme coclélJi· 
teur on garunt d'un emnmerça nt ou s' il v 
est tenu comme héritier d 'un COJ.11111 erçanl; 

9.) Si les dett es. en tout ou en grande pa r· 
tie, sont. versées clans un comp lc courant 
n 'ayant pos été arr èt.ù avant la pul.>licalion 
de la Loi No. 3 de 1939; 

10.) Si les dettes. en tout ou rn partie, 
ont été précédemment réglées par la Com· 
miss ion de Règlement des dettes de 2me 
rang ou par une déc ision elu i\1inistère des 
Fina nces; 

11.) S i les immeubles elu débiteur, en tout 
ou en gr-ande portie, déjJaSs<:mt le quart, SL) 

composent: 
a) d 'immeubles acquis pnr prescription ; 
b) d 'imm eubles res tant en état d' indivi

sion; 
c) d'immeubles exposés à l' érosion, il 

l' éboulem ent ou ù tout autre vice sembln
ble ; ou 

cl) d 'immeubles pour lesquels le clébitcul' 
ne peut pas trouver de crédit, en raison de 
leur situ ation géographique. 

12.) Si les imm eubles elu débiteur sont 
morcelés en plu sieurs parcelles situées dans 
des Hocls ct Zones différents. 

Art. 5. - N'entreront pas en ligne de 
compte-pour l' estima tion des immeubles: 

a) les immeubles qui ne sont pas au 
Ta klif <lu débiteur ou à celui de ·on auteu r 
universel; 

b) les immeubles acquis par des actes 
non transcrits, à moins que le débitem ne 
procède à leur transcription; 

c) les immeubles wakfs même ce ux don!: 
le débiteur est l'unique bénéficiaire ; 
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d) les immeubles du débiteur qui consti
tuent avec d'autres immeubles dont il 
n'est pas le détenteur, le gage d'une créance 
indivisible, à moins que le créancier ne 
consente à la divis ion de sa créance. 

Les dettes hypothécaires qui grèvent les 
immeubles précités n'entreront pas en 
ligne de compte pour le calc ul de la masse 
des dettes. 

Art. G. -Les cautions, même lorsqu'elles 
n'ont pas versé des somm es pour· Je débi
tcm, avant la demande de r éduction pré
sentée par celui-ci, pourront produire com
me créanciers pour le montant de la ga
rtmtie. 

Toutefois, a u cun cumul ne sera admis 
e1tt:re les droits du créancier principal et 
ceux de la caution. 

ll sera procédé, pou r les dites cautions, 
conformément aux dispositions de l'article 
;!() de la Loi No. 3 de 1939. 

Art. 7. - Sans préjudice a ux dispositions 
des articles 14· et 17 de la Loi No. 3 de 
JH:39, ne seront pas compris dans les élé
lîlents du passif du débiteur: 

a) les créances simulées; 
b) les créances, autres que celles elues à 

des institutions bancaires ou financières, 
qui n'ont pas date certa ine: 

~,;) les frais judiciaires non taxés et les 
fl'ais divers. Néanmoins, lu cou llniss ion 
pourra allouer une somme pour ces derniers 
frais; 

d) les intérêts capital isés. Il ne sera pas 
tenu compte des usages eontrn ires; 

e) l'indemnité de préavis ou de rembour
sement anticipé. 

Art. 8. - Sur la demande cl11 Crédit 
Hypoth écaire Agricol e cl 'Egypte, lu Com
mission de Règlement des Dettes Hypoth é
l:aires pourra rembourser U'1 créancier ins
<:l'it en p remier rang, moyennant subroga
tion de la dite bnnque clans les droits et 
nc tions du créancier. 

Art. 9. - La commission s tnt11era en 
accordant la préférence a ux demandes pré
sentées par des débiteurs qui ju stifieront 
que les dettes ont été contractées pour amé
liorer leurs terr~s. Lu priorité entre les 
demnndes set'a respectivement détcnninée 
pa1' leur numéro d'ot'dre. 

Art. 10. - La commission fera son règle
ment intérieur qui comprendra entre autres 
règles cl 'application, ce ll es rel a t ives il l'esti
mation de la valeur des immeubles et à la 
clis tr·ibution de leurs prix. 

Fait, le l4 Rabi Awal 1358 (4 Mai 1939). 
(Siqnci): Ahmrd Mnher. 

Décret portant prohibition de l'importa
tion des légumes et légumineuses ~n 
conserve et du beurre ou des prodmts 
en tenant lieu, qui contiennent des 
substances nuis ibles à la santé. 

(Jov.mal Officie l No. 48 dtL 11 'Mai 1939). 
Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte , 
Vu l'article 4 paragraphe " C » de la Loi 

:'\io. 2 du 14 F évrier 1930 portant modifica
tion du tarif des droits de dounne; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
l'Hygiène Publique et l 'axis con forme de 
Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTO\S: 

Art. 1er. - Est prohibée l'importation : 
a) des légumes et légumineuses en con

serve auxquels on a a jouté des composés 
de cuivre ou toute autre substance colo
rante nuisible à la santé; 

b) du beurre et des produits qui en tien
nent lieu contenant de l'acide borique ou 
d'autres substances boriquées ou toute 
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autre substance préservatrice nuisible à la 
santé. 

Art. 2. - L'importation des légumes et 
légumineuses en conserve et celle du beurre 
et des produit:; qui en tiennent lieu est 
subordonnée ù la production d 'un certificat 
délivré par l'autorité administrative du 
pays d'ol'igine con statant que les dites den
rées sont exemptes de l' addition des subs
tances visées à l' article premier. 

Les envois qui ne seront pas accompa
gnés de ce certificat devront être réexpé
diés à l' étranger par les intéressés dans le 
délai d'un mois . 

Ce délai prendra cours à partir du mo
ment où l'Administration des Douanes aura 
avisé l'intéressé de l'arrivée de la mar
cha ndise ou, s 'il s'agit de colis postaux, 
de la date de la vérification du colis. Passé 
ce délai, les denrées seront détruites sans 
que les intéressés puissent prétendre à une 
indemn ité quelconque. 

Art. 3. - Nonobstant la production du 
certificat elu pays d'origine, l'Autorité Sa
nita ire pom-ra toujours faire arrêter provi
soirement en douane ou ù la poste la livrai
son des envois v isés à l'article précédent 
en vue de procédet· à leur examen chimi
que. 

A cette fin, l' Autorité Sanitaire pourra, 
l ' intéressé ayant été convoqué, prélever des 
éehantillons pour les soumettre à l'analyse . 
Il ser·a dressé de cette opération un procès
verbal qui devra eontenir toutes les indi
cations nécessaires à l'identification des 
échantillons ct des colis d'où ils ont été 
prélevés. 

Si l'analv:;e de l' éch antillon décèle l' exis
tence de ·substances nuisibles v isées à 
l'article premier, l'Autorité Sanita ire or
donn Pra la 1·éexpédi tion au pays d'origine 
du colis d'où provient l 'échantillon. Si cette 
réexpédition n'a pas été effectuée dans le 
déla i d'un Illois à partir de la notification 
de la clévis ion à l'intéressé, le colis sera 
détruit pur ses soins sans que l'intéressé 
puisse prétrndre à une indemnité quelcon
que. 

L'Autorité Sa nit a i re pourr-a toutefois in
terdil'e ln n:·expédition du colis et faire pro
cécl e l' à ln destnlC'tion immédiate. 

Les décis ions de l 'Autorité Sanitai re ne 
seront s usceptibles d'aucun recours. 

Art. i. - Nos Ministres de l'Hygiène 
Publique et des Finances sont chargés, 
chneun en cc qui le conce rne, de l' exécution 
du prése nt fléeret qui entrem en vigueur 
dès sa pu1Jli<:a1ion nu " Journa l Offic iel ». 

F ait m1 Palais d' .-\IJclinc, le 19 Habi Awal 
1358 (9 Mai 1039). 

FAI\OUK. 
Pnr le H.oi: 

LP- Pn;siûen.t du. Conseil des M-i-nistres , 
Moham ed \la hmoud. L e M ·inistre des Fi
nances, Ahmed Mnher. Le Min'istre de 
l'Hugiène Publique, Hamed Mahmoud. 

Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publi
que portant institution d'une Commis
s ion permanente pour l'alimentation 
en Egypte. 

(.Joumal Officiel No. 48 cln 11 1\.fai 1039). 
Le Ministre de l'Hygiène Publique, 
Vu la décision du Conseil des Ministres 

en da te du :1 2 Mars 1939 approuvant l'ins
titution d'une Commission permanente 
pom l'alim entation en Egypte; 

ARRÊTE: 

Art. lei'. - Il est institué une commis
s ion dénomm ée " Commission Permanente 
pour· l'Ali111entat.ion en Egypte » et corn· 
rosée comme suit: 

L'Expert Sanitaire a u Ministère de l'Hy
giène Publique, Président; 

Le Professeur Docteur W. H. Wilson 
(ex-Professeur de P hysiologie à la Faculté 
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de Médecine), le Profess2 ur de Biochimie 
à la Faculté de :\·Iédeci:w, le Chimiste en 
Ch ef à l'Adminis tration des Laboratoires 
au. Ministèt·e de l'Hygiène Publique, le Di
recteur de la Section du Contrôle des den
rées alinwntuires au Ministère de l'Hyg-iè
ne Publique, le Directeur du Bureau Tech
nique au !Vlinistère de l'Hygiène Publique, 
le Directeur cle la Sedion de la production 
industrielle au Min istère du Commerce et 
de l'Indus trie, le Directeur de la Section 
Médicale de l'Adminis tration des Prisons 
au Minist<~ l·e cl~ l' lntériem·, un Inspecteur 
vétérinaire de la Sedion Vétérinaire au 
Ministère de l'Agricu lture, un Inspecteur 
de la Section agronomique et de propaga
tion nu Ministère de l' Agr·icultme, un mé
decin du grade de YouzlJachi de la Section 
Médicale au Minis tü·c de ln Défense Natio
nale, un m édecin de lu Section Médicale du 
Ministère de l'Ins truction Publique, mem
bres. 

Art. 2. - Cette Conm1 iss ion a ura pour 
mission cl'dnclie1 l'état ci e l'alimentation 
en Egyplc c t en l'c liausc;er le niveau, et 
nol'nrnmcnt: 

l. ) Etudier les .. a uses fle la malnutrition 
résultanl soit. de la sous-a li mentation ou de 
de la :;Ils-alimentation, les maladies pro
voquées par la , . ie mofl e m e a ins i que les 
causes clr: lu fa iblesse de lu constitution. 

2.) Indiquer, eu égard aux pi'Oduits du 
pays, les quantités nécessaires pour former 
l'a lime11t complet <:ontenant des a lbumi
noïdes, des gmisses. du sucre, de l'amidon, 
des sels et des vitamines en quantités suf
fi santes pom· assu1·e1· !'<1quili1Jre du corps 
et l'aider ù supporl el' les fatigues. 

:3.) EtudiCJ le . .:: ,·itamii JCe< quant à leurs 
rapports aYcc les 111alndir's telles que le 
rachiti sme. le l'r'lùf'hemrnt nen·eux, le dia
bète, le pel.lngr·c. l'nnt'•tniP, la pyorrhée; de 
rechercher L:ga lemciJI". ies causes de ces 
mnladies. le dr'gl'é de le ur propagation et 
les movf'llS dl") lès ,·ombnttre et de les faire 
clis pa rà îtrc. 

li·.) Etudier·, ù Iii lnmi i·1·c clrs c.:o nnaissnn
ces nou\-Plles . Je,- IIH!tll<>d Ps rl'alinwntation 
dans les groupes lels que les écoles, les 
asi les, 10,- lllliks df' l'nJ·I lt L' f' , cie la. marine 
et de 1 \J\·iatioll. 

5.) Fa irr des rer· l! rl'c l~<•s un point de vue 
économiq ue, s lll ' lE·s diffél'entes qua lités 
d'alimente; t'OIJ\'t'nant ù dmque cla sse de la 
popu lat ion ct d'ntli1·er l'ultenti.on de cha 
ume d' e ll es s u1· l0:; alinw nts qui lui eon
viennent rn vue cl'amélioi'Cl' sa sanV!. 

6.) Etudier les pl'ix cl cs denrées nlimen
t.aii'C'S de prcmi1'·1·c n t·ce;;,;i lé e l t<\ cher de les 
m ettl'e il la portée cl t>s (']a;;scs qui les eon
sommrnt. 

7.) Fai1·c des r rc lJ f' l' l· ll cs s<'·i entif irp1cs sul' 
la ri chessr elu pn~·s 0n Jli'O<luits nlimrntaires 
tels que Yinnrlcs (a ninJ<lliX dP has se-cour, 
po isso ns) la it, o:urs. gl'nin es. huil es , fruits. 

Art.. 3. - La Commission o le droit de 
se rne t1Tc en rappol't m ·ec les Administra
tions clc l 'Etat e t Ir;:; in stitutions privées 
lorsqu 'e ll e le jugen< nC·cessaire en vue 
cl'ohteni l' les rense ig nements . détail s, ou 
av is qui peuvent lui d .1·r uti les pmn· rem
plir sa miss ion . E li P ponrra èg; ilement 
procéde1'. ave(; la Section d'H ygiène de la 
Société de:; Nations. par l'en t1·emise elu 
Ministère de l'Hygiène Publique, à un 
échange -~ ·éguli ;o r des rense ignements rela
tifs à l'organisation ete ses recherches, à la 
marche de ses trava ux et. a ux résnltats 
obtenu s. Elle devra étn blir un rapport 
ann uel sue les rèsultuts de ses tl'avaux. 

Art.. ·1·. - Le Sous-Secrôtaire d 'Etat pour 
les Affaires Médical es es t chargé de l'exé
cution elu présent a t' l'èté. 

F a it, le 10 Snfar 1358 (3l Mars 1039). 
(Signé): Hamed Mahmoud. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES. 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
&tre retirés aux mêmes heures, dès le lendema in 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

Nos Bureaux seront fermés le Jeudi 
18 Mai, jour de l'Ascension. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 29 Avril 

1939. 
Par la Dame Hélène Faro Boulad, îil

le de feu Jean Bou lad, de feu Joseph, 
épouse du Sieur Mario Faro, rentière, 
italienne, domiciliée à Bulkeley (Ram
leh), rue Lavison, No. -1. 

Contre les Sieurs: 
1.) Gabbari Ahmed Ibrahim, 
2.) Mahmoucl Ahmed Ibrahim, tous 

deux fils de Ahmed, de feu Ahmecl, 
commerçants, égyptiens, domiciliés à 
Ibrahimieh (Ramleh ), rue Tanis, No. 89. 

Objet de la vente: un terrain d 'une 
superficie de p.c. 633,50 aveç l'immeu
ble de rapport y élevé sur p.c. 330, com
prenant un rez-cle-ehaussée et cinq éta
ges supérieurs, le tout sis à Ibrahimieh 
(Ramleh), rue Tanis, No. 89. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
538-A-862. Avocats. 

Suivant procès .. verbal elu 13 Avril 
1939, R.G. 238/64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et actions 
de la Mortgage Cy, suivant acte de çes
sion en date du 31 Mai 1ü35, ratifié par 
Décret-Loi du ii Juille t 1935 sub No. 
72. 

Contre Ahmed Moursi El Zarka, fils 
de feu Aly, cle Aly, propriétaire, local, 
demeurant à Ezbet .Khadr dépendant cie 
Ezab Choubra, Markaz Damanhour (Bé
héra). 

Objet de la vente: 41 feddans, 4 ki
rats e t 5 sahmes de terrains sis au vil
lage de Choubra wal Damanhourieh, 
Markaz Damanhour (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

553-A-857. M. Bakhaty, avoca t. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suiva nt. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui no us sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 28 Mars 
1ü39 sub No. 212/64e. 

Par le Sieur Ghattas Youssef El Som
bati, fils de Youssef, petit-fils de Soli
man, propriétaire, suj et français, domi
ci li é à Zifta et élisant domicile à Alexan
drie en l'étude de Me Sélim Antoine, 
avocat à la Cour. 

Contre le Chei](h Marzouk Mahmoud 
Sallam, fils de Mahmoud, petit-fils de 
Sallam, propriétaire, sujet égyp tien, do
m icilié à El Ragabieh, district d 'El San
ta (Gharbieh). 

Objet de la vente: 5 feddans et ii ki
rats (d'après l'affectation prise par le 
requérant le 1er Août 1933 sub No. 2807) 
et 5 feddans, ii kirals et 19 sahmes 
(d 'après l'état actuel des li eux), s is au 
village de El Ragabieh, district de San
ta (Gharbieh), amplemen t décrits et dé
limités dans le dit Cahier des Charges. 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cah ier des Charges déposé 
a u Greffe. 

Mise à prix: L.E. 38ü outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
391-A-Sî/ Sélim Antoine, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Mars 

1939, R.Sp. No. 2i3/64e A.J. 
Par le Crédit Foncier d 'Orient, socié

té a non yme française, ayant siège admi
nistratif au Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Hag Ah
med Aly Abdel Wahab, fils de Jeu Aly 
Abdel vVahab, savoir: 

1.) Dame Fatma Bent Ibrahim Dah
roug Abou Azzam, sa veuve. 

2.) Hamed Ahmed Aly Abele! vVahab, 
son fils. 

3.) l\'Iohamed Ahmed Aly Abdel Wa
h ab, son fils. 

4. ) I'v1ahmoud Ahmed Aly Abdel Wa
hab, son fils. 

5.) Taha Ahmed Aly Abdel \:Vahab, 
son fils. 

6.) Zeinab Ahmed Aly Abdel Wahab, 
épouse Abdou Mohamed Aly Abdel Wa
hab, sa fille. 

7.) Fatma Ahmed Aly Abdel Wahab, 
veuve Hag Mohamed I-Iégazi, sa fille . 

8.) Nefissa Ahmed Aly Abdel Wahab, 
épouse Ibrahim Salama, sa fille . 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 6 premiers à Hélouan El Balad, 
la 7me à El Ezba El Kéblia, dépendant 
de Hélouan-les-Bains, e t la 8me à El 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la s ignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsa.bilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets , et dont la récep. 
tian ne serait point justifiée pa r un r écépissé daté, 
numéroté et détai.dlé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées pa r rubriques et pa1· 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Ezab, près de Kafr El Elou, district de 
El Saff (Guizeh ). 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
rain de 2300 m2, avec les constructions 
élevées sur 830 m2, si se au hod 1-lam
mamat Me_dinet Hélouan, No. 55 rue Ab
dallah Pacha, à I-Iélouan-les-Bains, dis
trict et Moudirieh de Guizeh. 

Mise à prix; L.E. 700 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

613-C-70 Roger Gued, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1939, 
R.Sp. No. 239/64e A.J __ 

Par les « Cigarettes Nestor Gianacl is ». 
Contre Abd Rabbou ou Abdel Rab

bou Nassar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Décembre 193.8, dénoncé le 3 Jan
vier 1939, transcrit le 12 Janvier 1939, 
No. 19 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 2_ fecldans, 10 kirats 
et 17 sahmes indivis dans 4 feddans, 2 
kirats et 19 sahm es sis au village de Za
wiet El Masloub, Markaz El Wasta (Bé
ni-Souef). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

603-C-58 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 29 Mars 
1939 sub No. 269/ 64e A.J ., la National 
Bank of Egypt, société anonyme dont le 
siège es t au Caire, a déposé le Cahier 
des Charges, clauses et conditions, 
pour parvenir à la vente aux enchères, 
en dix lots, des biens ci-après désign és, 
appartenant au Sieur Fakhry Bey Abdel 
N our, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, rue Abbassieh No. iïï, 
saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier Khodeir des i9, 20, 22 et 24 Aoùt 
1933, transcrit avec sa dénonciation le 
16 Septembre 1.935 sub No. 1073 Guer
gua, lesdits biens, savoir: 

1er lol 
10 fecldans, 19 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Mazata Char!,, i\larkaz Ba
liana (Guergueh). 

2me lot. 
100 feddans, 21 kirats et 3 sahmes sis 

au village de Awlad Yehia Kébli (Balia
na, Guergueh). 

3me lol 
10 feddans e t 12 kirats sis au vi.llage 

de Awlad Yehia Bahari, Markaz et Mou
dirieh de Guergueh. 

4me lot. 
12 kirats et 16 sahmes sis au village 

cle Awlad El Cheikh, Markaz de Balia
na (Guergueh). 
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5me lot. 
30 feddans, 6 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Okalieh (Baliana, Guer
gueh). 

6me lot. 
Une part de moit.ié (soit 19 feddans, 

15 kirats et 13 sahmes) par indivis dans 
39 feclclans, 7 kirats et 2 sahmes, sis au 
village de Araba Maclfouna (Baliana, 
Guergueh) . 

7me lot. 
21 fecldans, 21 kirats et 23 sahmcs 

(d'après le total de la subdivision des 
parcelles 21 fedclans, 21 kirats et 13 sah
mes) indivis clans 41 fecldans, 13 kirats 
et 7 sahmes sis au village de Haragua 
Kébli (Baliana, Guergueh). 

8me lot. 
33 feddans, 19 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kharfet Guergueh, Mar
kaz et Moudirieh de Guergueh. 

9me lot. 
20 fecldans, 17 kirats et 8 sahmes in

divis dans 27 feddans, 17 kirats et 8 sah
mes situés au village d'El Berba, Mar
kaz et Moudirieh de Guergueh. 

10me lot. 
59 fedclans et 8 sahmes sis au village 

d'El Awamer Kibli, Markaz et Moudi
rieh de Guergueh. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 7000 pour le 2me lot. 
L.E. 840 pour le 3me lot. 
L.E. 23 pour le 4me lot. 
L.E. 2425 pour le 5me lot. 
L.E. 1665 pour le 6me lot. 
L.E. 2100 pour le 7me lot. 
L.E. 3000 pour le 8me lot. 
L.E. 2080 pour le 9me lot. 
L.E. 4150 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 
Pour plus amples renseignements, 

consulter le Cahier des Charges, au 
Greffe, sans déplacement. 

Pour la National Bank of Egypt, 
Soliman Pacha Branch, 

587-DC-96. R. et Ch. Adda, avocats. 

Suivant procès-verbal du 1er Avril 
Hl39 sub No. 279/Mme A.J. 

Par la Raison Sociale Fayek & Badieh 
Taraboulsi & Co. 

Contre: 
1.) Ibrahim Hefni Kansouh El Cheikh, 
2.) Kotb Hefni Kansouh El Cheikh, 
3.) Sayed Hefni Kansouh El Cheikh, 
4.) Hassan Hefni Kansouh El Cheikh. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Novembre 1938, dé
noncé le 10 Décembre 1938 et transcrit 
le 13 Décembre 1938 sub No. 1492 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: 
1.) 2 feddans, 12 kirats et 7 sahmes sis 

à Kafr El Cheikh Chehata, Markaz Tala 
(Ménoufia). 

2.) 16 feddans, 10 kirats et 10 sal!mes 
sis à Kafr El Cheikh Chehata, Markaz 
Tala (Ménoufia). 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 1650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
624-C-79 A. M. Avra, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-vet·bal du 6 Mars 193g, 
R.G. No. 230/6'te A.J. 

Par Charalambo Patzantsis 
Contre Mous tafa Hassan l'doustafa. 
Objet de la vente: 
10 feddans, :!1 kirats e t 17 sahmes sis 

à Talia, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

1 feddan, 1 kirat e t lt sahmes au hod 
Keteet El Banna No. 23, kism awal, par
celle No. 9. 

5 kirats et H sahmes au hod Abou 
Eidieh No. 27, parcelle No. 1, indivi s 
dans 12 kirats e t 22 sahmes. 

1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes au 
hod El Maghaghi El Gharbi No. 33, kism 
tani, parcelle No. 230. 

7 feddans, 14 kirats et 11 sahmes au 
hocl E l Rakik Charki No. 26, parcelle 
No. 5. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
597-C-52 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Février 

1939. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, çessionnaire aux droits et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt 
Ltd. et le Gouvernement Egyptien, 
ayant son siège au Caire, 11 rue Gamée 
Char kas s. 

Contre les Hoirs de feu Ahmecl Mo
hamed El Hawari, fils de feu Mohamed 
El Hawari, savoir: 

1.) Taha, 2.) El Sayed, 3.) El Sayeda, 
4.) Latifa, 5.) Fahima, 6.) Farida, 
7.) Hamida, 8.) El Kassabi Hassan El 

Hawari pris en sa qualité de tuteur des 
mineurs, Tafida, Sania et Kadra. 

Tous enfants du dit défunt. 
9.) Zobeida El Dawakhli, sa veuve. 
10.) Hoirs de son fils Mohamed Ah-

med savoir, Aly. 
11.) Ahmed, 12.) Amina, 13.) Hamida, 

enfants de ce dernier défunt. 
14.) Hanem Awad, sa veuve, èsn. et 

èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mahmoud, Moukhtar, Fathia, Badr et 
Hekmat Mohamed Ahmed. 

15.) Hoirs de son fils Ahmed Ahmed 
savoir, la Dame Wassila Mohamed Has
san, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de 
ses enfants mineurs Mohamed, Hassan, 
Faiza Hanem, Samira et Hekmat Ah
med Ahmed. 

16.) Hoirs de son fils El Said Ahmed 
Mohamed savoir, sa veuve Bahia Mah
moud Mohamed, èsn. et èsq. de tutrice 
de ses enfants mineurs Mahmoud, 
Chawkia et Loutfia Said Ahmed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr El Guedid, sauf la 3me 
à Manzaleh et la 9me à Mansourah, rue 
Ibrahim Channaoui (Mit-Talkha). 

Objet de la vente: 
D'après le procès-verbal de saisie im

mobilière. 
31 feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Kafr El Guédid, district 
de Manzaleh (Dak.). 

D'après l' état du Survey. 
30 feddans, 7 kirats et 4 sahmes sis à 

Kafr El Guédid, district de Manzaleh. 
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La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Manso urah, le 15- Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

547-M-425. Kh. Tewfik, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQU~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matto. 

Date: Mercredi 14 Juin 1g3g, 
A la requête de: 
1.) La Dame Emilia Salvadori, fill e de 

Carlo Liouffi, de Giuseppe, agissant en 
sa qualité de tutrice des enfants mi
neurs de feu Carlo Marianecci, fil s de 
Sabino, savoir: Irma, Mario et Ovidio 
Marianecci, s ujette italienne, domiciliée 
à Alexandrie, rue Abdel Moneim No. 77, 
admise au bénéfice de l'Assis tance Ju
diciaire suivant ordonnance en date du 
3 Juin 1936, No. 271 de la Commission 
de l'Assistance Judiciaire près le Tri
bunal Mixte d'Alexandrie. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte d 'Alexanclrie, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, tous les deux électi
vement domiciliés à Alexandrie, en l'étu
de de Maîtres Colucci et Cohen, avocats 
à la Cour. 

Contre: 
1.) Jean Sotiriou, de feu Emmanuel, 

de feu Georges, commerçant, italien, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur légal de ses enfants mi
neurs Giorgio, Caterina e t Efthalia Soti
riou; 

2.) Efthalia Emmanuel Sotiriou, de 
Jean, de feu Georges, commerçante, ita
lienne, tous deux domiciliés à Ibrahi
mieh, Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
rue Babylone No. 24. 

En vertu d 'un proçès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, en 
date du 14 Décembre 1937, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 5 Janvier 1938 sub 
No. 50. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une contenance de 207 p.c. et 30 
cm. selon les titres de propriété, mais 
de 212 p.c. suivant l'état actuel des lieux, 
sise à Ibrahimieh, Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie, kism Moharrem Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, donnant sur la 
rue Babylone, No. 24 elu Tanzim, formant 
le lot No. 11 du plan de lotissement de la 
Société du Domaine de Sporting, avec 
la maison de rapport y élevée, consis
tant en un sous-sol et un 1er étage d'un 
appartement chacun, la dite maison ins
crite à la Municipalité d'Alexandrie, 
sous le nom d'Hélène Sotiriou, sub No. 
755, garida 156, folio 4, portant le No. 
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24 Tanzim, année 1934, le tout limité 
comme suit: Nord, sur une long. de 16 
m. 70 cm. par le lot No. 12, propriété 
Mahmoud Halil; Sud, sur une même 
long u eur par le lot No. 10, propriété 
Maria Spirithomakis; Est, s ur une lon
gueur de 7 m . 15 cm. par le lot No. 13, 
propriété PitJtro Campos; Ouest, s ur une 
m ême longueur par la rue Babylone, où 
se trouve la porte d'entrée. 

T els que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec leurs accessoi
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les fr ais . 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
P. Colucci ct D. Cohen, 

572-.r\-860. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Kontinental Essen

handelsgesellschaft « Kern & Co. », so
cié té d e commerce tçhécoslovaq ue, ayant 
siège à Prague 11, Olivova 3. 

Au préjudice de Youssef Moafi, fi ls de 
Hassan et petit-fil s de Aly, commerçant, 
suj e t local, domicili é à Alexandri e, rue l
le El Sassi No. 9. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière elu 6/8 Mars 19:37, huissier 
:M. A. Sonsino, transcrit le :.23 Mars 1937, 
No. 1042. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1. ) Une quote-part par indivis de 23 1/ 2 

sahmes, dans un immeuble de 501,80 
p.c., à la rue Ras El Tine et la rue 1\Ioa
fi ~o. 2, kism Gomrok, Gouvernorat cl 'A
lexamlrie, limité: Ouest, Mohamed Bey 
Fahti; E s t, rue Moafi ; .Nord, r ue H.as E l 
'l' ine ; Su d, immeuble Sibaoui . 

:2. ) Une quote-part par indivis de 22 1/ 4 
sa.h m es, dans un imme ubl e de 76 p.c., à 
la r ue lle Cheikh Bana No. 10, kism Gom
roli:, Gouvernorat d 'Alexandrie, limité: 
Nord, Ahmed Aly Ibrahim Hosni ; Suc!, 
rue lle Cheikh Bana ; Est, lVIoha m cd Sa
lç n; 0 ucs t, ruell e Cheil~h Ba n a. 

3. ) Un e quote-part par indivis d e 2:2 1/ ft 
sahmes, dans un immeubl e de ~59, G p.c., 
à A ltarine, rue Abou Bal~r El Razi No. 
27, kism Attarine, Gouvernorat d 'Alexan
Llrie, li mité: :\Tord, ru e E l Sam.aani sur 
un~ long . d e Hm. 3 cm.; Suc!, rue Abo u 
Bakr .El Razi s ur une long. de J 3 m. 211 
cm.; Oues t., ruell e Denli era s ur une long. 
de 3:5 m. 55 cm.; K st, ru e Imam :\la lc k 
sur une long. de 35 m. 36 un. 

1.) Un e quo te-part par indivi s de 23 1/3 
sa.hmes, da n ::; un immeub le de 1013,93 
p.c., à la ru elle ~as si No. ü, kbm l\la n
chie h, Gouv ernora t d 'Alexandrie, Jimi lé: 
i\onl, rue Souk El Samak El Kadim; 
Sud, composé des trois lignes directes, 
commençant de l'angle Sud-Oues t e t se 
dirigeant ver s l'Es t, vo is in age propri é té 
Nacamul i Mayer, puis a tt Sud, pui s se 
clmgcant vers l'Es t, voisinage propri é
té W akf Tarek E l Keridli; E s t, voisina
ge ruelle Sassi; Oues t, vois in age famille 
1'1'loafi. 

5.) Une quole-part, par indivi s de 23 1/ 2 
sahmes, dans un immeubl e Lie 985,12 
p.c., à la rue Salah El Dine No. 17 e t la 
rue Cheikh A ly El Lessi No. Id, ki sm 
Altarine, Gouvernorat d 'Alexandrie, Ji
mité; Ouest, rue Sala h El Dine; Est, Ah
med Effendi Hefni; Nord, ru e E l Cheikh 
Aly El Lessi; Sud, rue Ebn E l Farecl. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Une quote-part par indivis de 23 1/ 2 
sahmes, dans un immeuble de 772,26 
p.c., à la rue Salah El Dine No. 19, kism 
Attarine, Gouvernorat d'Alexandrie, li
mité: Ouest, rue Salah El Dine; Est, pro
prié té Ahmed F a rghali; Sud, rue Ebn El 
Yazgi; Nord, rue Ebn El Fared. 

7.) Une quote-part par indivis de 23 1/2 
sahmes, dans un immeuble de 1000,16 
p.c., à la rue sa:ah El Dine No. 21 et la 
rue El Amir Ab del Moneim No. 81, ki sm 
El Attarine, Gouvernorat d'Alexandrie, 
limité: Nord, rue privée connue par rue 
Ebn Yazgi; Sud, rue El Amir Abele! Mo
neim; Ouest, rue Salah E l Dine: Est, rue 
privée san s nom. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans auçune excepti on ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

i\Ias ters, Boulacl e t Soussa, 
560-A-8lVL Avocats . 

Date: 1\Iercredi 14 Juin 1939. 
A la r equête d~ la société mixle E. 

Ch. Dilaveri & Co., ayant s iège à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Abdel Salam El Ch er
bini, propriétaire, égyptien, domi cilié à 
Alexandrie. 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 Mai 1936, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit le 10 Juin 1936 
sub No. :2226. 

Objet de la vente: une quote-part de 
10 1/2 kirats indivis dans une maison 
sur 181 p.c. 33, composée d 'un rez-de
chaussée et trois étages e t demi, sise à 
Alexandrie, rue Abi Tamam, No. 8, li
mitée: .\Tord, ru e El Farabi ; Est, ruelle 
Abi T amam; Sud, El Sayed Abou 
~eoucl et ses frère s; Oues t, Abas Har
roun . 

l\lise à prix: L.E. '100 outre les frais. 
A lexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
53G-A-8GO. I.E. Hazan, avocat. 

IJale: .Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du S ieur Robert Auri

tano, ès qualité de syndiç de l'union 
des créanciers de la faillite El Hag Sa
yed Mohamecl Nawar & Fil s :\Iehvalli, 
domicilié à Alexandrie. 

Contre la di te fa illite. 
En vertu d ' une ordonnance lie i\1. le 

,Juge-Commissaire, du 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
Une parcelle de terrain Cie 317 m:? 13, 

stti· pa rtie de laquell e es t é le\"t· un im
meuble c.omposé d ' un s ous-sol, d 'un 
rez-d e-chaussée à usage de m agasins et 
d ' un étage supérieur composé de 2 ap
partem ents, s ise à Dessouk (Gharbieh ), 
No. 12 rue El Saraya, limitée: Nord, Mo
hamed El Mallah; Ouest, atret Mah
moud Bey El Hantour; Sud, rue El Sa
raya; E s t, Mohamecl Bey Youssef Ha
lawa. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de R4 m2, s ur 

laquelle est élevée une petite maison 
composée d ' un rez·cle-chaussée e t d 'un 
étage s ttpérie ur, sise à Dessouk (Ghar
bieh), rue Kom El Ahmar, limitée: 
Nord, Hoirs l smail Abou Ras; Sud, rue 

15/16 Mai i931J. 

Kom El Ahmar; Est, Hoirs Sayed Mous
tara El Chérif; Ouest, Hoirs Hendaoui 
Abou Ras. 

Mise à prix: 
L.E. 760 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour le requérant ès qualité, 
557-A-861. I.E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Cometta 

Gozzini, veuve Carlo Gozzini, sans pro
fession, citoyenne italienne, demeurant 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Hafcz 
Mou~. tafa Ahmed, savoir: 

1. ) Sa veuve, la Dame Nafoussa Abdel 
Méguid Yousseif, agissant tant person
n eLlement que comme tutrice de ses en
fants mineurs Mus ta fa, Ibrahim, Ah
m.ed, Galila ct Soade, tou s enfants du 
elit déf unt. 

2. ) Sa fille majeure, la Dame Fathia 
Hafez :\'lus tafa Ahmed, épouse du Sieur 
Ibrahim EH. Essawi. 

3. ) Les Hoirs de Jeu la Dame Hanem 
Ibrahim Daoud, sa veuve, savoir: a) la 
Dame Fahima Ibrahim Daoud El Cha
hira Be Om Ahmed; b ) le Sieur El Sayed 
Ibrahim Daoud; e) la Dame Kolla Ibra· 
him Daoud E l Chahira Be Om Moha
med. 

T ous propriétaires, s uj e ts locaux, cle
m e urant à Alexandrie. 

'En vertu d ' un proeès-Yerbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1937. dé non
cé le 26 Janvi er 1937, transcrits tous 
deux le 2 Février 1931 s ub i\o. id3. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcell e de Lerrain de 300 p. c. 2~, 
avec les co nstru ctions v élevées, sb e à 
l\Ioharrem-Bey, ruelle Zogag Saaclallah 
No. 351 imrneuble, journal J3J, volume 
3, année 1 93!1, limitée: ~orel, s ur x m. 
50 par la proprié té Chafik Hall abo; :Sud, 
s ur 8 m. 60 par la proprié fl é .\bba~~i 
\1orsi Aly; Est, sur 19 m. 84 par la pro
priété Osman E l Sayecl e t Abele! Lat if 
Al y: Oues t, s ur 19 m. Gl var une rue 
privée de ft m . de largeur. 

Tel que le tout se po urs ui t e l com
porte sans aucune exception ni résen·('. 

2me lot: omissis. 
3me lot. 

Un immeubl e s is à Alcxandri L', ru e El 
Gu e ne na h ~o. 511 tanzim, a vec les C'Ot l~ 
lruclions J. élevées, le tout co tblruit ;:ur 
iJS p. c. 61, limité: Nord, sur 7 m. 90 
par la propriété des Hoirs llafrz :\l u~la· 
fa ; Suc!, sür 7 m. 81 par la propri ( fé El 
Sariakottssia & Cls.; Es t, sur 8 m. 33 pur 
la rue Guenenah où se trouve ta j)lltle 
tt'e ntrée; Ouest, sur 8 m. G-'1 par la pro
priété E l Chakira & Cts. 

Tel qu e le tout sc pour::;uit ct com· 
porte sans aucune except ion ni résenL'. 

Mise à vrix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour la pours uiYante, 
588-A-874 Gino Aglietti, avocat. 



15/16 Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Commandeur Edouard 

Savignon, propriétaire, italif)n, domici
lié à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Imam Abdel Aal El Kan

dons, 
2.) La Dame Hanem Abdel Meghid 

Ahmed, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Novembre 1938, huis
sier D. Chryssanthis, transcrit le 30 No
vembre 1938 sub No. 4017. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 265 p.c. 10 cm., sise à Alexan
drie, à Wardian, avec l'immeuble y éle
vé, composé de 2 étages, rue Gad El 
Zayat, limitée: Nord, Ebeid Chouekha; 
Est, rue Gad El Zayat; Sud, Hoirs Be
chir Mohamed; Ouest, Ecole Primaire 
de El W ardian. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
583-A-859. I.E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
.-\. la requête de: 
1.) Sieur Ibrahim Ahmed El Bédéwi, 
2.) Sieur Mohamed Ahmed El Bédé-

wi, sujets locaux, domiciliés à Bandar 
Zifta (Gharbieh), admis au bénéfice de 
l'_-\ ssistance .Judiciaire en vertu d'une 
orclonnance du 9 Juillet 1935 sub No. 
1 ~>û /60me A.J., 

3.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

Tou s trois électivement domiciliés en 
rétude de l'vie Mohamed Zaki Ragheb, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Attia Amayem, 
:2.) lVloustafa Attia Amayem, 
3.) Moufida A ttia Amayem, 
'1. ) Serria Attia Amayem, 
3.) \Vaguida Attia Amayem, 
û.) Naima lVIoustafa Amayem, 
i. ) Naguia Moustafa Amayem, 
8. ) Hassan Moustafa Amayem, 
9.) Zakia Attia Amayem, 
10. ) Néfissa Attia Amayem, 
H.) Iloda Hanem Attia, 
.l2.) Bahia Moustafa Amayem, 
13.) Aicha Moustafa Amayem. 
Tous égyptiens, les huit premiers do

miciliés à Zifta, la 9me à Ebkhass, Mé
noufieh, chez son époux le Sieur Mous
tafa Bey Abdel Guélil, omdeh d 'Eb
khass , la 10me, anciennement domici
liée à Assiout et actuellement de domi
cile inconnu en Egypte, la iime à Mi
nieh, angle rues Salah El Dine et Mous
tawssaf, chez son époux le Sieur Mous
tafa Ahmed Bali, méawen zéraa à Mi
nieh, la 12me à Damanhour El Wahche, 
chez son cousin le Sieur Abbas Abdel 
Aal Metwalli, la 13me chez son époux 
le Sieur Ibrahim El Dessouki El Gamal, 
à Foua, où il est fonctionnaire au Mar
kaz. 

En vertu: 
1.) De la grosse dûment en forme exé

cutoire d'un jugement rendu par le 
Tribunal Indigène de ire Instance de 
Tanta en date du 29 Septembre 1934 
sub No. 168, année 1933. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière de l'huissier Max Heffès, en date 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du 23 Décembre 1936, transcrit le 16 
Janvier 1937 s ub No. 96 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
Désignation des biens après distrac

tion des 1er et 10me lots. 
2me lot. 

3 feddans, 17 kirats et !1 sahmes situés 
à Kafr Mit El Haroun, district de Zifta, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés en six 
parcelles comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 23 sahmes au 
hod El Riz ka No. 3. 

2. ) 21 kirats et 11 sahmes au hod El 
Kibli No. !1. 

3.) 2:2 kirats et 2 sahmes au hod El 
Kibli No. 4. 

4.) 1 kirat et 6 sahmes au hod El Gué
zira El Mostagadda No. 7, gazayer fasl 
talet. 

5.) 8 kirats et 11 sahmes au hod El 
Guézira El Mostagada No. 7, gazayer 
fasl talet. 

6. ) 1. kirat et 23 sahmes au hod El 
Guézireh El lVIostagada No. 7, gazayer 
fasl talet. 

3me lo t. 
4 feddans, 4 kirats et 1.6 sahmes sis à 

Kafr Mit El Haroun, district de Zifta, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 1. feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Afloun No. 5. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et 10 sahmes 
au hod El Afloun No. 5. 

3.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Guézireh El Mostagada No. 7, gazayer 
fasl talet. 

4me lot. 
Une quote-part de ·-; /24 par indivis 

dans 5 feddans sis à Kafr Mit El Ha
roun, di s trict de Zifta, Gharbieh, en une 
seule parcelle No. :l79, au hod El Riz ka 
i'\ o. 3. 

5me lot. 
fï / 2/! ü prendre par ind.i vi s dans les 

3 feddans ei -ha ut. indiqués e t formant 
la parcelle J\ o. 1'79, au hod El Rezka 
No. 3. 

6mc loL en deux sous-lots. 
A. - 1er sous-lot. 

24 l'eddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Mit El Haroun, district de 
Zifteh (Gharbieh), divisé-3 comme suit: 

:l. ) u; Jürats au hod El Khotaba No . 
1, par indivi s clans 1. feddan et 3 sah
mes. 

2.) 1.8 kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 4, au hod El Mataani No. 3. 

3. ) 5 kirats et H sahmes au hod E l 
Mataani No. 3, par indivis dans la par
celle No. 5 dont la s uperficie est de 10 
kirats et 16 sahmes. 

4. ) 1. feddan, 8 kirats et 9 sahmes, par
celle No. 399, au hod El Tabbal<ha 
No. 7. 

5.) 9 kirats et 3 sahmes, parcelle No. 7, 
au hod Saleh No. 5, par indivis dans la 
superficie de la parcelle No. 7 qui est 
de 12 kir::tts et 3 sahmes. 

6.) 1 feddan, .6 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 24, au hod Saleh No. 5. 

7. ) 6 kirats et 23 sahmes par indivis 
dans 9 kirats et 19 sahmes et indivis 
dans cette dernière superficie, au hod 
El Mataani No. 3, parcelle No. 110. 

8.) 5 kirats et 15 sahmes par indivis 
dans 7 ki rats et 23 sahmes, parcelle No. 
109, au hod El Bahabi No. 4. 

9.) 1 sahme au hod Saleh No. 5. 

1 1 

10.) 7 kirats, partie de la parcelle No. 
A3, au hod Saleh No. 5, par indivis dans 
la parcelle No. 43 dont la superficie est 
de 1 feddan, 15 kirats et 15 sahmes. 

H.) 1 feddan, 3 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No. 34, au hod El Tobakha 
No. 7. 

12. ) 13 kirats et 15 sahmes au hod El 
Tobbakha No. 7. 

1.3.) 11 kirats et 5 sahmes au hod El 
Tobbakha No. 7. 

1.4. ) 7 sahmes au hod El Tobbakha 
No. 7. 

15. ) 5 sahmes au hod El Tobbakha 
No. 7. 

1. 6.) 7 l<iraLs e t 22 sahmes au hod El 
Tabbal<.ha No. 7. 

17.) 21. kiraLs et 1.7 sahmes au hod Ras 
El Go rn No. 8. 

18.) 9 kirats et 12 sahmes au hod Ras 
El Go rn No. 8. 

19.) 7 kirats et 1 sahme au hod Ras 
El Go rn No. 8. 

20. ) 2 kirats et 18 sahmes au hod Kho
cheiba No. 9. 

21. ) 1.8 kirats et 2 sahmes au hod 
I\.hocheiba No. 91., par indivis dans 3 
feddan s, 20 kirats et 23 sahmes. 

22.) 2 kira ts et 1.0 sahmes au hod 
Khocheiba No. 9. 

23. ) 1 feddan, 8 kirats et 1. sahme au 
hod Khoche.iba No. 9. 

2tL ) 9 kirats e t H sahmes au hod 
Khochciba No. 9. 

25.) 2 feddans, 2 kirats et 6 sahmes au 
hod Khocheiba No. 9. 

26.) 1.9 kirats et 22 sahmes au hod 
Khoch eiba No . 9. 

27.) 4 kirats et 13 sahmes au hod Da
yer E l N ahia No. 1.0, par indivis dans 
la superficie de la parcelle No. 24 qui 
est de \J kirats et 9 sahmes. 

28.) 7 kirats et 5 sahmes au hod El 
Ghézirah 1\ o. H, gazayer fasl tani . 

29.) 1. feddan, 8 l<irats et 15 sahmes au 
hod Saleh No. 5, par indivis clans la 
superficie de la parcelle No. 43 qui est 
de 1. fedclan, i5 kirats et 15 sahmes. 

30.) 1 fecldan, 18 kirats et 23 sahmes 
au hod El Mataani No. 3. 

31.) 20 kirats et 15 sahmes au hod El 
Kalé No. 2. 

32.) 19 kirats et 2 sahmes au hod 
Khocheiba No. 9. 

33.) 1.6 kirats e t 5 sahmes par indivis 
dans 22 kirats ct 21 sah1nes au hod Sa
leh No. 5. 

34.) 1 fedclan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod Saleh No. 5. 

35. ) 12 kirats et 13 sahmes par indi
vis dans 1 feddan, 2 kirats et 5 sahmes 
au hod Khocheiba No. 9. 

36.) 1. feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Khocheiba No. 9, par indivis 
dans 1 feddan, 13 kirats et 1.9 sahmes. 

37.) 6 kirats e t 6 sahmes au hod Ras 
El Go rn No. 8. 

B. - 2me sous-lot. 
3 fecldans et 20 sahmes s is au même 

village, divisés comme suit: 
1.) 2 kirats et 20 sahmes par indivis 

dans 9 kirats et 1.9 sahmes au hod El 
Mataani No. 3. 

2.) 2 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans 7 kirats et 23 sahmes au hod El 
Bahabi No. 4. 

3.) 6 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 22 kirats et 21. sahmes au hod Sa
leh No. 5. 
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4.) Hl kirats et 20 sahmes au hod Ras 
El Gorn No. 8. 

5.) 1 feddan, 2 Lrats et i9 sahmes au 
hod Khocheiba No. 9. 

6.) 3 kirats et 7 sahmes au hod Kho
cheiba No. 9, par indivis dans 3 feddans, 
20 kirats et 23 sahmes. 

7 .) 3 kirats et ii sahmes au hod Kho
cheiba No. 9, par indivis dans 1 feddan, 
i3 kirats et 19 sahmes. 

8.) 7 kirats et i5 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Khocheiba No. 9. 

7me lot. 
i feddan, 3 kirats et 2i sahmes au 

hod Saleh No. 5. 
La dite parcelle dépend du zimam 

Nahiet MiL El Haroun, Markaz Zifta, 
(Gharbieh). 

8me lot. 
7/24 à l'indivis dans 11 feddans, 7 

kirats et 7 sahmes sis à Ivlit El Haroun, 
Markaz Zifta (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

i.) 5 feddans, 14 kirats et 5 sahmes. 
2.) 5 kirats et 19 sahmes au hod E l 

Mataani No. 3. 
3.) i feddan, 2 kirats et 9 sahmes au 

hod Saleh No. 5. 
4.) 3 feddans, 9 kirats et 2 sahmes au 

hod Saleh No. 5. 
5.) 23 kirats et 20 sahmes au hod Ras 

El Gorn No. 8. 
9me lot. 

Une quote-part de i7 /24 à prendre 
par indivis dans les ii feddans, 7 kirats 
et 7 sahmes situês au zimam de Nahiet 
Mit El Haroun, Markaz Zifta (Gharbieh), 
tels que divisés dans le 8me lot ci-haut 
indiqué. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec toutes dépendan
ces et accessoires généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i80 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 75 pour le 4me lot. 
L.E. i75 pour le orne lot. 
L.E. i235 pour le 1er sous-lot du 6me 

lot. 
L.E. i65 pour le 2me sous-lot du 6me 

lot. 
L.E. 60 pour le 7me lot. 
L.E. 165 pour le 8me lot. 
L.E. 400 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 I\'Iai 1939. 

Pour les poursuivants, 
573-A-867 Moh. Zaki Ragheb, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Emmanuel Ni

colas Cocchinaras, fils de Nicolas de 
Garofalo, propriétaire et commerçant, 
hellène, demeurant à Alexandrie et éli
sant domicile en l'étude de .Mes A. Ta
dros et A. 1-Iage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

A l'encontre du Sieur Aly Eff. Aref, de 
Mohamed, de Aly, ingénieur, sujet 
égyptien, demeurant à Alexandrie, rue 
Tatwig No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier i939, huissier 
M. Heffès, transcri t le i9 Février i939 
sub No. 557. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfici e de 377 

m2 i8 sis à Alexandrie, quartier Mo
harrem Bey, rue Paolino No. 22 et 
rue El Basra No. 17, ensemble aux 
constructions y élevées composées d'un 
rez-de-chaussée de 12 magasins et trois 
appartements dans l'intérieur et d'un 
ier étage comprenant 4 appartements et 
deux chambres sur la terrasse, le tout 
limité: au Nord-Est, rue Paolino sur une 
long. de 19 m. 85/00; au Nord-Ouest, 
rue Mahfouz Bey sur une long. de i9 m. 
16/00; au Sud-Est, propriété Aly Ibra
him El Bachbichi e t autres; au Sud-Ou
est, par la rue El Basra, où se trouve la 
porte d 'entrée. 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve avec toutes dépendan
ces et accessoires généralement quel
conques. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le i5 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

592-A-878 A. Tadros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures ou matin. 

Date: Samedi i7 Juin i 939. 
A la requête du Sieur Petro Petra

poulo, commerçant, sujet h ellène, de
meurant au village de Bir Chams, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh) et élective
ment domicilié au cabinet de Me Ch. 
Azar, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Latif Eff. Fahmy, savoir: 

i.) Dame Mounira Osman, sa veuve. 
2.) Sadek Mohamecl Nadah, son frè

re. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village d'El Koutamieh, 
Markaz Achmoun, Nioudirieh de Mé
noufieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Octobre i 938, dénon
cée le 9 Novembre i938 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le i6 Novembre i938 
sub No. i380 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

6 feddans, i4 kirats et i9 sahmes de 
terrains sis au village d'El Koutamieh, 
Markaz Achmoun, Moudirieh de Mé
noufieh, divisés comme s uit: 

i.) 2 feddans, 7 kirats et i 3 sahmes 
au hod Khazan El Koutamieh El \Vas
tani No. 8, parcelle No. i. 

2.) 4 fecldans, 7 kirats e t 6 sahmes au 
hod Khazan El Koutamieh El Wastani 
No. 8, parcelle No. 4. 

Cette parcelle forme un étan g perma
nent. 

2me lot. 
20 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village d'El Kotamieh, 
Markaz Achmoun, Moudirieh de Mé
noufieh, divisés comme suit: 

i. ) i5 kirats et 5 sahmes indivis dans 
i9 kirats et 5 sahmes au hod Marès El 
Deir No. 2, parcelle No. 266. 

2.) 11 kirats et i6 sahmes indivis dans 

15/16 \lai 1939. 

5 feddans, 2i kirats et 8 sahmes au hod 
El Kataa No. 4, parcelle No. i 51. 

3.) 5 kirats et 9 sahmes indivis dans 
11 kirats et i 7 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 2i3. 

4.) i feddan, i6 kirats et 2 sahmes au 
hod Khazan El Koutamieh El Wastani 
No. 8, parcelle No. 2. 

5.) iO kirats et i7 sahmes au même 
hod, parcelle No. 3. 

6.) i feddan, i9 kirats et 9 sahmes in
divis dans 25 fecldans, 5 kirats et 9 sah
m es au hod Khazan El Kotamieh El 
Wastani No. 8, parcelle No. 5. 

7.) i kirat et 23 sahmes au hod Kha
zan El Kotamieh El Wastani No. 8, par
celle No. iO. 

8.) i kirat et 9 sahmes au hod Khazan 
El Kotamieh El Wastani No. 8, parcel
le No. ii. 

9.) i9 sahmes au hocl Khazan El Ko
tamieh El Wastani No. 8, parcelle No. 12. 

iO.) 8 kirats au hod Khazan El Kota
mieh El Wastani No. 8, parcelle No. 13. 

ii.) i kirat et 9 sahmes au hod Kha
zan El Kotamieh El Wastani No. 8, par
celle No. 14. 

i2. ) 22 sahmes indivis dans i5 kirats 
et 22 sahmes au hocl Khazan El Kota
mieh El Gharbi No. 9, parcelle No. 6. 

i3.) iO fedclans, i5 kirats et 4 sahmes 
indivis dans 2i feddan s, i7 kirats et 12 
sahmes au hod Khazan El Kotamieh El 
Gharbi No. 9, parcelle No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances 
et dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i20 pour le ier lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Out.rf:) les frais. 

Pour le poursuivauL 
563-C-43. Ch. Azar, avocat à la Cour. 

Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requè~ elu Sieur Alfred Assir 

Bey, propriéta ire, espagnol, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Dr. Mahmoucl 1\Iag
di, de feu Moustafa Bey :Magdi, de feu 
Aly Pacha El Mehi, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu .23 Mai i 938, dénoncé le 
9 Juin i938, le tout transcrit le 15 Juin 
i938, No. 3549 Caire. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis, soit 12 kirats 

sur 24 kirats dans une maison cl 'une 
superficie de 247 m2 50 cm., sise au 
Caire, No. 2 zokak El Gabbas, commen
çant de haret Darb El Barabra, kism El 
Mousky, chiakhet Rom El Bahari, mou
kallafa No. 7/22 au nom de Mahmoud 
Magdi, année i937, Gouvernorat du Cai
re, composée d'un rez-de-chaussée con
tenant 6 magasins et 3 étages supé
rieurs conttJnant chacun deux apparte
ments, le tout limité: Nord, partie ter
rain dépendant du Temple Israélite et 
partie terrain propriété Youssef Saghian 
sur 20 m. 80; Est, propriété Youssef 



15/16 Mai 1939. 

Saghian sur 11 m. 7f; Ouest, Darb El 
Barabra sur 11 m. 93; Sud, zokak El 
Gabbas où se trouve la porte d'entrée 
sur 2f m. 

Ainsi que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes les attenances 
et dépendances rüm excepté ni exclu. 

i\'Hse à prix: L.E. 340 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

566-C-40. Antoine Drosso, avocat. 

natc: Samedi i7 Juin f939. 
r\ la requête du Crédit Foncier d'O

rient, socié té anonyme française, ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de la Dame Khadiga Ha
nem Hachad. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu f8 Mai f935, huissier 
Stamatakis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte elu Caire 
le fer Juin f935, No. 4037 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain cle la superficie cle 362 m2 

68 cm., ensemble avec les constructions 
y élevées sur 320 m2 environ, consistant 
en une maison d 'habitation composée 
d'un sous-so1, d 'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le restant elu ter
rain formant un jardin, le tout sis au 
Caire, chareh Wahby Pacha No. 6, kism 
Sayeda Zeinab, chiakhet El Encha, mou
lmllafa No. 116/3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

614-C-69 Roger Guecl, avocat. 

Date: Samedi i7 Juin f939. 
A la 1·equête de la Banque Nationale de 

Grèce, venant par suite d'absorption aux 
droits et actions cle la Banque d'Orient, 
société anonyme hellénique, ayant s iège 
à Athènes et bureau de liquidation à Ale
xandrie, poursuites et diligences de son 
liquidateur en cette dernière ville, M. E. 
Capéronis, y demeurant et pour laquelle 
Banque domicile est élu au Caire, au ca
binet de Mes L. et R. Pangalo, avocats à 
la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mosselhi Mo
hamed Abdel Fattah El Hamalaoui, com
merçant, égyptien, demeurant à Benha, 
l'vlarkaz Benha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 11 Juin f938, 
dénoncée le f6 Juin f938 et transcrite 
avec sa dénonciation le 25 Juin f938, No. 
3991, Galioubieh. 

ObjCit de la vente: 
Conformément à la saisie immobilière 

du ii Juin f938. 
D'après les titres de propriété. 

fer lot. 
Une parcelle cle terrain d ' un~ superfi

cie de 240 m2, sise à Benha, district de 
Benha (Galioubieh), formant le lot No. f 
du plan de lotissement des terrains de 
The Commercial & Estates Co., avec les 
constructions y élevées, consistant en 
une maison d'habitation, portant le No. 
1 Municipal à la rue Karam No. 1, et 
trois magasins portant le No. 103 muni
cipal à la rue Kafr Manaer No. 25, mou
kallafah Nos. 115 et 113 respectivement, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au nom de Mosselhi l\Iohamed Abdel 
Fattah . 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 240 m2, sise à Benha, district de 
Benha (Galioubieh ), formant le lot No. 2 
elu plan cle lotissement des terrains de 
The Commercial & Estates Co., avec; les 
constructions élevées su r partie du ter
rain e t consistant en trois magasins por
tant le No. f05 municipal a insi que le 
jardin, inscrit immeuble No. 2, occupant 
le reste du terrain, le tout sis rue Kafr 
l\1ana~r No. 25, moukallafa Nos. 114 et 
116 respectivement, au nom de Mosselhi 
Mohamed Abdel Fattah. 

Telles que les cleux susdites parcelles 
et les constructions se poursuivent e t se 
comportent avec tous accessoires, atte
nances et dépendances généralement 
quelconques, tous accroissements, aug
mentations et améliorations, tous im
meubles par destination ou par nature, 
sans aucune exception ni réserve. 

D'après la situation, lors de la saisie. 
1er lot. 

Une parcelle cle terrain de la super
fici e de 232 m2, sise à Nahiet Bandar 
Benha, Markaz Benha (Galioubieh ), ru e 
Kafr Manaker, parcelle No. 95, ensem
ble avec les constructions y élevées 
consistant en une maison composée de 
2 étages, en briques cuites, comportant 
troi s magasins ouvrant sur la rue Kafr 
Manaker. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 235 m2, sise à Nahiet Bandar Ben
ha, Markaz Benha (Galioubieh), rue Ibn 
Kamar, parcelle No. 2, sur partie de la
quelle sont élevés trois magasins elu 
côté de la rue Kafr Manaker, le reste 
consistant en un jardin. 

Telles que les deux susdites parcelles 
et les constructions se poursuivent, et 
se comportent avec tous accessoires, at
tenances et dépendances généralement 
quelconques, tous accroissements, aug
mentations et améliorations, tous im
meubles par destination ou par nature, 
sans aucune exception ni réserve. 

Conformément au nouvel arpentage, 
suivant état du 26 Juillet 1938. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
235 m2, sise au village de Benha, Mar
kaz Benha (Galioubieh), à chareh Ibn 
Kamar No. 2. 

N.B. - Les constructions consistent 
en trois magasins du côté de la rue 
Kafr Manaker, en briques cuites et le 
reste jardin. 

Sur cette parcelle il existe un exploit 
d 'assignation au profit de Abdel Aziz 
Néguib Farag Amer, demande No. 204/ 
1936, ainsi qu'un commandement immo
bilier au profit de la Banque Na tionale 
de Grèçe, transcrit sous le No. 6323, en 
date du 11 Novembre 1937. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
232 m2, sise au village de Benha, Mar
kaz Benha (Galioubieh), à chareh Kafr. 
Manaker No. 95. 

N.B. - Les constructions çonsistent 
en une maison de deux étages, en bri-
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ques cuites ct trois magasins i:t la rue 
Kafr Manaker. 

Sur ce lte parcelle il existe un com
mandement immobilier au profit cie la 
Banq ue Nationale de Grèce, transcrit le 
ii Novembre Hl37, No. 6323. 

Telles que les deux su sdites parcelles 
et les constructions se poursuivent et se 
comportent avec tous accessoires, atte
nances et dépendances généralement 
quelconques, tous accroissemen ls, aug
mentations e t améliora tion s, tous im
meubles par destination ou par nature, 
sans aucu ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot . 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
L. et R. Pangalo, 

548-DC-8-1. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête d 'Abele! Hakim Kassem 

Kassem El Chérif, propriétaire, local, 
demeurant à Assiout, Markaz et Moudi
rieh d'Assiout. 

Contre Hassanein Saleh El Kamel et 
Mahmoud Saleh El Kamel, commer
çants, locaux, demeurant à Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mars 1930, huissier 
E. Bohlok, transcrite avec sa dénoncia
tion le 5 Avril 1930 sub No. 272 As
siout. 

Objet de la vente: 
Une maison composée de 4 étages et 

2 magasins d 'une superficie de 860 m2, 
sise à Assiout, ki sm sani, chareh El 
Manchieh No. 162 et No. 5, limitée: Nord, 
route nouvelle sur 37 m. 10 où se trou
vent la porte d 'entrée e t la porte de deux 
magasins; Est, sur 22 m. 95, route nou
velle où se trouve une au tre porte; Sud, 
terrain libre propriété Rite Catholique 
sur 37 m.; Ouest, Hassan ein Saleh El 
Kamel, fils d'El Kamel. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

613-C-68 M. Abdel Gawad, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Comninos Com

ninou, négociant, sujet hellène, demeu
rant au Caire, 432 rue Khalig El Masri. 

Contre le Sieur Hassan Hassan Mo
hamed El Dib, fils de Hassan Mohamed, 
fils de Mohamed El Dib, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au village 
d 'Abou Ragouan Kibli, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Octobre 1938, dénon
cée le 24 Octobre 1938, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 2 
Novembre 1938 sub No. 68"26 Guizeh. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 1 kirat et 7 sahmes de ter

rains de culture sis au village de Abou 
Ragwan Bahari, Markaz El Ayat (Gui
zeh), divisés comme suit: 

1.) 16 kirats au hoc! Abou Chaddad 
No. 1, parcelle No. 113. 
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2.) 15 kirals et 21 sa.hmes au même 
hod, parcelle No. 12G. 

3.) 4 feddans, 19 lürats el 10 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 44, par indivis dans 4 feddans, 
22 kirats et 10 sahmes. 

4.) 7 feddan s et 22 kirats par indivis 
dans 8 feddan s et 5 kirats, au hod Gué
ziret El Agouz El Kibli, fais ant partie 
de la parcelle No. 93. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
destination, leurs at tenances et dépen
dances, connexes et annexes, toutes aug
m entations, améliorations, accroisse
ments ou surélévations futures, ainsi 
que tous accessoires généralement quel
conques, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frai s . 
Le Caire, le 15 j'dai 1939. 

Pour le poursuivant, 
60'7-C-62 C. Zarri s, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Aly Metwalli Mazen 

dit aussi Aly Metwalli Gael, propriétai
r e et commerçant, local, demeurant à 
Doweina, Marl<-az Abou Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1932, dénon
cée le 13 Février 1935 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Février 1935 sub 
No. 295 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly \letwalli 
Mazen. 

12 fecldans, 10 Jürats eL 2 sahmes sis 
au village de Douena, l\Iarkaz Abou
Tig, Mouclirieh cl 'A.s ·iout, divisé::; s ui
vant état déliH6 pa r le Survey comme 
suit: 

1.) 20 kirats au hod BerkeL Bacli ?\o. 
3, faisant partie et par indivis clan::; la 
parcelle No. 1 dont la superficie est de 
8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
du hod Aly Gad No. 6, fai sant partie et 
par indivis de la parcelle No. 3 dont la 
superficie est de 16 feddans, 13 kirats 
et 20 sahmes. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes et au hod 
GarJ BI Banaubi No. ::28, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 10 dont 
la superficie est de 4 feddans, 16 kirats 
et 4 sahmes. 

4. ) 11 kirats et 2 sahmes au hod Garf 
Soliman No. 49, faisant partie de la par
celle No. 22, à prendre par indivis dans 
3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes. 

5.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie ~t par indivis dans 
la parcelle No. 82 dont la superficie est 
de 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

6.) 6 kirats et 16 sahmes au hod Rez
ket Mazen No. 4, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 1 dont la su
perficie est de 2 feddans, 9 kira ts et 4 
sahmes. 

7.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 13 dont la superficie est de 6 
feddan s et 7 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 13 kirats et 8 sahmes au hod Gar
fet Bl Mofsel No. 19, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 17 dont la 
superficie est de 18 feddan s et 3 kira ts. 

9.) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Bawateb No. 50, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 10 dont la su
perficie es t de 4 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes. 

10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 37, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 28 dont 
la superficie est de 17 kirats et 12 sah
mes 
li .. ) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kom 

Fattouh No. 29, faisant partie et par in
divis de la parcelle No. 25 dont la su
perficie est de 5 feddans et 16 l<irats. 

12.) 2 kira ts et 2 sahmes au hod Ka
lect Saleh No. 51, faisant partie et par 
indivis de la parcelle No. 10 dont la su
perficie es t de 3 feddans, 12 kirats et 8 
sahmes. 

13.) 18 kirats au hod Harbiya No. 24, 
fai sant partie et nar indivis dans la par
celle No. 19 dont la superficie est de 5 
feddans et 7 kirats. 

14.) 4 kirats au hod El Tabot No. 26, 
faisant partie et par indivis de la par
celle No. 33 dont la superficie est de 3 
feddans, 15 kirats et 8 sahmes. 

15.) !1 kirats au même hod, faisant par
tie et par indivis de la parcelle No. 24 
dont la superficie est de 4 fecldans et 8 
ki rats. 

16.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
\tVadi No. 16, faisant partie et par indi
vis de la parcelle No. 16 dont la super
ficie est cle 9 feddans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

17.) 2 fedclan s, !1 kiraLs et 16 sahmes 
au boel El Aghamia El Bahari No. 21, 
fai sant partie et par indivis de la par
celle ~~o. 3 dont la s uperl'icie est de 8 
feclclan s, 17 kirats et !1 sahmes. 

18.) 12 kirats au hod Temmet Bikitar 
No. 11, fai san l parlie et par indivi s de 
la parcelle No. 11::2 dont la superficie es t 
de 5 feddans, 11 kirats et 8 sahmes. 

19.) 17 kirats au hod El Cheikh Ra
di No. 2, fai sant partie et par indivis de 
la parcelle No. 29 dont la superficie es t 
de 6 feddans et 5 kirats. 

20.) 9 kirats et 6 sahn1es au hod Ras 
Khodeir No. 9, faisant partie et par in
divis de la parcelle No. 4 dont la super
ficie est de 1 feddan, 3 kirats et 20 sah
m es. 

21. ) 3 kirats au hod El Delala No. 5, 
fai sant partie et par indivis de la par
celle No. 20 dont la superficie es t de 10 
feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

22.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Kho
deir El Kébli No. 10, faisant partie et 
par indivis de la parcelle No. 37 dont la 
superficie est de 6 feddans, 15 kirats et 
4 sahmes. 

23.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Ghefara El Baharia No. 13, faisant par
tie et par indivis de la parcelle No. 15 
dont la superficie est de ii feddans, 2 
kirats et 4 sahmes. 

24.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Charkieh No. 35, faisant partie et par 
indivis de la parcelle No. 17 dont la su
perficie est de 19 feddans et 2 kirats. 

25.) 4 kirats au hod Gharbieh No. 34, 
faisant partie et par indivis de la par-
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celle No. 32 dont la superficie est de 10 
feddans et 21 kirats. 

26.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Esseba El Keblia No. 46, faisant partie 
et par indivis de la parcelle No. 26 dont 
la superficie est de 7 feddans, 20 kirats 
et 16 sahmes. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec leurs 
accessoires et dépendances sans excep
tion ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. H5 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

Maurice Castro, 
562-C-112. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Social~ Ver

gopoulo Frères & Co., de na tionalité 
mixte, é tablie à Mashtul El Souk et élec
tivem ent domiciliée au Caire en l'étude 
de Maître A. D. Vergopoulo, avoca t il 
la Cour. 

Contre: 
1. ) Ahmed Hussein Charaf, 
2.) F atma Khalaf :Moussa, 
3.) Mohamed Abdel Kérim Hussein 

Charaf, sujets égyptiens, demeurant la 
2me a u Caire, rue Khoronfiche No. 35, 
kism Gamalieh, les 1er et 3me en leur 
ezbeh sise à Kafr j'danaer, dépendant de 
Benha (Galioubieh ). 

En vertu de 2 procès-verbaux de saisie 
immobilière des 17 et 30 Septembre 1936, 
dénoncées les 1er et 10 Octobre 1936, 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 13 Octo
bre 1936, No. 6784 Caire, et le 14 Octobre 
1936, No. 6138 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain avec les constructions y 
élevées, de la superficie de 448 m2 25 
cm., sis au Caire, rue Khoronfiche .\o. 
35, kism Gamalieh, Gouvernorat elu Cai
re, plan No. 438, expertise No. 336, limi
té: Nord, \Vakf El Haguine, composée 
de 2 lignes droit~s, commençant de lOu
est à l'Est sur 11 m. 15, puis se dirige 
vers l'Est, se courbant légèrement vers 
le Nord, sur 7 m . 65; Est, vVakf El :\Ia
taraoui et El Chaaraoui, composée de 5 
lign es droites, commençant du Nord au 
Sud sur 18 m. 30, puis vers le Sud, en 
se courbant légèrement vers l'Est, sur 
1 m . 15, pu:is vers le Sud sur 0 m. t30, 
puis vers l'Est sur 1 m . 50, puis vers le 
Sud sur 4 m. 30; Sud, rue El Khoronfi
che composée de 2 lignes droites, com
m en çant de l'Es t à l'Ouest sur 1 m. 05, 
puis vers l'Ouest, en se courbant légè
rement vers le Nord, sur 14 m. 55; Ouest, 
maison de Ismail El 1\abli, composée de 
4 lignes droites, commençant elu Sud au 
Nord, Sfl courbant légèrement vers l'Est, 
sur 2 m. 50, puis vers le Nord sur iO m. 
52, puis vers l'Ouest sur 0 m. 60, puis 
se dirige vers le Nord sur 7 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations, améliorations et constructions, 
sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
53 feddans, 15 kirats et 15 sahmes sis 

au village de Benha, Markaz Benha 
(Galioubieh), divisés comme suit: 
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1.) 3 kira ts et 8 sahmes au hod El Hom
mas No. 15, partie parcelle No. 39, pas
sés au registre du nouvel arpentage au 
nom des Hoirs Hussein Eff. Charaf El 
Matbaagui et Dame Mahfouza Hanem et 
Dame Hosna, par indivis dans la parcel
le No. 39 de 6 ki ra ts et 15 sahmes. 

Il est compris dans cette parcelle 1 
machine d'eau avec les constructions. 

2.) 16 feddans, 22 kirats e t 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 37, passés au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui et Dame Mahfouza Hanem e t Da
me Hosna Hanem. 

3.) 23 feddans, 17 ki rats e t 12 sahmes 
au hod El Galsa No. 14, parcelle No. 9, 
passés a u nouveau registre de l' a rpen
tage a u nom des Hoirs Hussein Eff. 
Charaf El Matbaagui et Dame Mahfou
za I-Ianem e t Dame Hosna llanem. 

4. ) 7 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20, passés au 
nouv eau r egis tre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Ma t
baag ui e t Dame Mahfouza Hanem et Da
me Hosna Hanem . 

5.) 18 kirats et i4 sahmes au m ême 
hoc!, parcelle partie No. 21 , passés au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui et Dame Mahfouza Hanem e t Da
me Hosna Hanem, par indivis dans la 
parcelle No. 21 de 1 feddan, 13 kirats 
et 5 sarnnes. 

Cette parcelle es t composée des cons
tructions et vides de l'ezbeh \Vakf feu 
i\IohameLl Bahnass Aly Pacha et Hoirs 
cie feu Hussein Charaf. 

6.) 4 feddans, 7 kirats et H sahmes 
au même hocl, parcelle No. 35, passés a u 
nouvea u regis tre de l' a rpentage a u nom 
etes Hoirs de Jeu Hussein EfL Charaf El 
Matbaagui e t Dame Mahfouza Ha ncm et 
Dilme Hosna Hanem. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, a ug m en
tation s et améliorations, sakiehs, ez
bchs, a rbres, machines et constructions, 
sans au cune exception ni résérve. 

Pour les limites c:onsulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le :t er lot. 
L.E. 10600 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo, 

508-C-53. Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
-\l.-UIJ<~~• :&..,: des k ... 111 h. :;u till ma11n. 

Uate: J eudi 13 .Juin 193\J. 
A la requê te de la Dame H.achcl Fa

IJri, fill e de l'eu lla im ;\;léoudar, re ntiè
re, s uj e tte britannique, demeuran t à 
Alexandrie, rue Korni che, .\io. 00, Ibra
himieh (Ramleh ). 

Contre Aly Saad Seid, fils de feu Saad 
Seid, de feu Seid, propriétaire, s uj et 
loeal, demeurant à lVlansourah, ru e Ha
ret El Mâamal, No. :1. 3, près de la mos
quée Sidi Idri ss, ki sm Rabéi El Naggar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1937, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Y. Michel, dénoncé le :1.7 Avril 1937, 
tous deux dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 2:1. Avril 1937 sub No. 3950 
(Dale ). 

Objet de la vente: 
.. Un e p~rcell e de Lerra in de la super

i.ICie. de _, 6 , m2 37 cm., avec la mai son y 
elevee, SI S a Mansourah, Bandar Ell\la n
sourah (Dale), à haret BI Mâamal No. 
64, kism Rabéi El Naggar No. 13, mou
kallafa No. 12, laquelle maison est cons
truite en briques cuites c t composée de 
3 étages d 'un appartement chac un, con
tenant 3 chambres e t :l entrée e t acces
soires; s u r la terrasse il y a une cham
bre en so uessi. 

Ainsi que le Lout se pours uit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralem ent quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

)lise à prix: L.E. :235 outre les frais. 
.\Ianso urah, le 15 :\Iai 1939. 

Pour la poursuivante, 
620-.\1 --'l. 2Li Fahmy ~1i c h el, avocat. 

Uat.e: J eudi 8 Juin 1939. 
_ A la requ~te du Crédit Foncier Egyp

tien, societe anonyme, ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim :::l id Alunecl 
Hassanein, fils cie fe u Sid Ahmecl, fils 
de Hassanein, propriétaire, s uj e t local, 
dem eurant à Dias t, dis trict cie Ta lkha 
(Gh. ). 

En vertu d' un procès-verbal cie sa isie 
immobilière d u 16 Octobre 1937, huis
sier G. Ackawi, tran scrite le 30 Octobre 
:1.937, No. 9793. 

Objet de la vente: 
72 feddan s, 16 kirats e L 23 salunes de 

terrains s is au village de Kafr Badaway 
El h.adim, dis trict de .:Vlansourah (Dale), 
dis tribués comme s uit: 

:1.. ) 13 sahmes au h od El !vla lak i\ o. 
19, parcelle No. 1. 

2.) 39 feddans, :1.8 kirats et 18 sahmes 
au dit hod No. :1.9, parcelle No. 2. 

3.) :1.2 fecldans au dit hocl No. Hl, par
celle No. 3. 

4.) 25 feddan s, 6 kiraLs e t 2 sahmes au 
dit nod No. :1.9, parcelle No. '1. 

5.) 7 feddans, 15 kirats et 2 sahmes 
a u diL h od No. :1. 9, parcelle No. 6. 

Ensemble : 3 sakiehs bahari. 
La désignation sÙivante a é té établi e 

par le Survey Departmen t d'après les 
nouvell es opérations du cadastre. 

:1.3 sahmes, parcelle No. :1., au hoc! El 
Ma lak No. 19. 

39 feddan s, 18 kira Ls e t 18 sahmes, par
celle No. 2, au hod El Malak No. 10. 

12 sahmes, pa rcelle No. 3, au hod El 
Malak No. :1. 9. 

25 ledclans, G k irats et 2 sahmes, par
celle No. '*· a u hod El Malak No. 19. 

7 fedda ns, :1. 5 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. G, au hod El Malak No. 10. 

Soit au total 72 feddans, 16 kirats c t 
23 sahmes d'un seul tenant. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: LE. 5825 outre les frai s. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné e t Daoud, 

583-DM-92. Avocats. 
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Date: J eudi 8 Juin 1939. 
A ~a_ requête de la Bar clays Bank 

O?.or;llmon, Colonial & Overseas), so
Cie te anonymB anglaise, ayan t siège à 
Londres et succursale à Mansourah. 

Contre Elias Moussa Héchém eh n é
gociant, s uj et loeal, demeurant à Man
sourah, quartier Husseinieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 i\Iars 1932 huissier 
G. Chicliac, lranscri te le 7 A \Til 1932, 
No. 1!193. 

Obje t de la veule: 
Sme JoL. 

Un e par celle de tenclin d'une s uper
Jicie cie 8 kira ls e L :23 sülunes, s ise à 
Bark El Ezz (Dak. ), au hod El Guenei
na ~o. 6, partie parcell e ca(lastrale No. 
54, limitée: S ord, rigole mitoyenne s ur 
5 lmss. la séparant cie l a pan.:clle i'\o. 40 
du m ême hod ; Esl, le restant cie la par
celle No. iJl1, s ur 23 11:2 kas s ., aux Hoirs 
Aly Ibmhim ; Suc!, l ~s parcelles cadas
trales S os. 3-1 c l :37 du même hod, sur 
5 :1. / 8 kass., d.UX lloirs lJ) rahim El Ze
h eiri; Oues t, pa n :elle caclaslralc l\o. 57 
du mèrne hoc!, sur 211 :1.!'1 kass., aü Dr. 
Georges Ekclaoui. 

Y eomvrh u n~ usine comportant un 
mote ur à pétrole brut (mazout), marque 
Horsnby, de 00 ll.P. cie force, action
n an t cleux meu les pour moudre les cé
r éales et 3 machines à décortiquer le riz . 

Toute ce LLe in s ta.lla ti on est abritée par 
une construction en briqu es rouges et 
mortier. 

Ai n si que I.e tout se poursuit eL com
porte ::;ans aucu ne exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise ù prix : L.E. 860 outre les fra is. 
:\lanso urah , le .l3 :\la i UJ39. 

Pour la poursuintn tc, 
~Iaksud , Scunné et Daoud, 

58U-DM -\:Ji:>. .\ voca l:o . 

Uale: J eud i 8 Juin 11:l3!J. 
A la requète ete The Union Cotton 

Cy of Alcxand ria, so(;ié té ano nyme 
ayan t s iège ü Alexandrie. 

Contre les Hoirs cie feu Mohamecl Mo
h am ed h:hadr, sa vo ir : 

i.) Arafa, so n l'il s. 
2.) Dame Zannouba, fill e de Aly El 

1\.holi, sa veu\·e, ae< Lu e llcrne nL épouse 
de :\la hmoucl i\lohamed l\ hadr. 

3.) Mahmoud 1\lohamed Khadr, Jil s de 
.\Iohamed h:hadr, son f rère. 

'f ous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant ü Tem ay E l Zahayra. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière elu :26 Octobre 1935, trans
cri t le 5 7\ovembre 1935, :\o. 10:'2:20. 

Obje;t, de la vente: 
1:1. feddans, 17 kirals e t :1.4 sahmes de 

terrains sis au village cie Temay El Za
hayra, dis tric t cle Simbell awein (Dak. ), 
au hoc! E l 1\latmar ~o. 6, en de ux par
celles: 

i. ) 3 fecldans e t 20 h:i rab faisant par
tie des pa rcelles Nos. 1, 2 e l 3, pa r in
divis dans A. feddans e t 1:2 kirats. 

2.) 7 fedclans, 2:1. kirats et 14 sahmes 
fa isant partie des parcelles Nos. :1. , 2 
et 3. 

Il exis te sur la :l.re parcelle une sakieh 
en fer ct un petit jarcl in fruitier. 
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Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. . . 

M'ise à prix: L.E. 600 outre les frm s. 
Mansourah, le 15 l\fai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Mal\:sud, Samné e t Daoucl, 

630-DM-97. Avocats. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requêle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mansour Bey 

Nosseir, fil s de Ahm~cl Bey Nosseir, de 
son vivant codébiteur du requérant, sa
voir: 

1.) IbrahiiD: Bey, s.on fi_l s ; 
2.) Nabaoma, sa fille, epouse Ahmed 

Marei; 
3.) Néfissa, sa fille, épouse Salem Bey 

Achour; 
4.) El Sett, sa fill e, épouse Abd~l Fat-

tah Diab, avocat; . . 
5.) Mahmoud Zaki Nosseir~ pns 

en sa qualité d'héritier de son per~ fey 
Zaki Bey Nosseir, de son v~vant lm-me
me héritier de feu son pere Manso~r 
Bey Nosseir, fils de Ahmed Bey Nosseir. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Nosseir fils de feu Mansour Bey Nos
seir, cl~ son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

6.) Hussein, son fils, omdeh de Ma
lamès; 

7.) Abdallah, son fils; 
8.) Naguia, sa fille, épouse Mahmoud 

Abdel Méguid Nosseir; 
9.) Ahmed, son fils; . 
10.) Abdel Monef)m, son fils; 
ii.) Mansour, son fils; . 
12.) Waguida, sa fille, épouse Ibrahim 

El Alfi omdeh de Sennahoua; 
13.) Nadima Hanem, fille de Hussein 

Naclim, sa veuve. . 
Tous propriétaires, SUJ~ts lo~au~, de

meurant le 1er à El Hakmieh, distnct de 
Mit-Ghamr (Dak.), le 5me en son ezbeh 
dépendant d'El Zawamel, district de 
Belbeis (Ch.), les 2me et 3me à El Saa
dyine, les 6me, 7me, 8me, 9me, iO!lle ~t 
Hme à El Malamès, le tout distnct oe 
Minia El Kamh (Ch.), la 4me quartier 
Vieux-Caire rue Molha No. 10 (à la pein
ture bleu~). 'ter étage, en face de l'Ecole 
El Akkadine, et la dernière à Galioub, 
district de même nom (Galioubieh), avec 
ses enfants Mahmoud et Hassan El Cha
warbi, dans leur propriété. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère des huissiers Ph. Attalla et V. 
Pizzuto en date des 31 Janvier et 9 Fé
vrier 1938 et transcrits les 1er Mars 1938, 
sub No. 279 et 17 Mars 1938, No. 3611 
(Ch.) et au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire en date des 7 
Mars 1938, No. 1823, et 24 Mars 1938, sub 
No. 1883 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

83 feddans, 19 kirats et 22 1/2 sahmes 
de terrains cultivables sis au village de 
Malamès, district de Minia El Kamh 
(Ch.), distribués comme suit: 

7 feddans, 13 kirats et 20 sahmes, dont: 
6 feddans, 9 kirats et 12 sahmes an 

hod Abou! Tarafi No. 3, parcelle No. L 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan, 4 ldrats et 8 sahmes au mê
me hod No. 3, parcelle No. 5. 

Le tout formant Hn seul tenant. 
76 feddans, 6 kirats et 2 1/2 sahmes à 

prendre par indivis dans 87 feddan s, 5 
kirats et 8 sahmes. 

21 feddans et 18 kirats au hod Ha
chiche No. 2, section 2me, parcelles des 
Nos. 2, 4 et 5 e t parcelles Nos. 6, 10 et 
11. 

44 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes au dit 
hod Om Hachiche No. 2, section ire du 
No. 5. 

Le tout formant un seul tenant (en 
une parcelle). 

Ensemble: une grande ezbeh compo
sée d'une maison de maître, d 'un sa
lamlelc, d'un dawar de 3 mandarahs, le 
tout en briques cuites et du squelette 
d'une grande usine dol}-t la toit~t~e et 
les boiseries sont enlevees, 2 salues en 
fer et 1 tabout en bois sur le canal El 
Walaga. 

2me lot. 
27 feddans et 22 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Mit Radi, dis
trict de Benha (Galioubieh), au hod El 
Koussala wal Ghofara, en huit parcel
les : 

La ire, No. 18, de 14 kirats et 20 sah
mes. 

La 2me, No. 32, de 14 kirats et 8 sah
mes. 

La 3me, No. 35, de 2 feddans, 17 ki
rats et 12 sahmes. 

La 4me, No. 37, de 14 kirats et 20 sah
mes. 

La 5me, No. 39, de 4 kirats et 12 sah
mes. 

La 6me, No. H, de 4 feddans, 4 ki rats 
et 4 sahmes. 

La 7me, No. 30, de 17 kirats et 8 sah
mes. 

La 8me, No. 126, de 18 feddans, 6 ki
ra ts et 12 sahmes. 

Ensemble: une grande maison à 2 éta
ges en briques cuites, pour le logement 
des' emprunteurs, 3 sakiehs sur le ca
nal Bahr Mouès. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 6705 pour le 1er lot. 
L.E. 2510 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

582-DM-91. Avocats. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège à Londres 
et succursale à Alexandrie, subrogée aux 
poursuites de la Land Bank of Egypt, 
suivant ordonnance rendue par M. le 
Juge des Référés du Tribunal Mixte de 
Mansourah en date du 14 Septembre 
1936. 

Contre: 
1.) Zannouba, fille de Abele! Méguid, 

prise tant en son nom personnel qu'e!l 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec feu 
Moustafa Pacha Khalil, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani, 4.) Roubia et 
contre ces derniers au cas où ils seraient 
devenus majeurs, 

5.) Ahmed Helmi, 6.) Abdel Méguid, 

15/16 Mai i<J39 . 

7.) Ehsane, 8.) Inchirah, 9.) Souad, 
épouse du sagh Ahmed 1-Iamcli; la ire 
veuve et les autres enfants et héritiers 
de feu Moustafa Pacha Khalil. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, dépendant de Ki sm A wal Facous, 
la dernière au Caire, à Choubrah, chareh 
Abou Rafée, Chicolani, No. 7, et les au
tres à Kism Awal Facous (Ch.). 

En verLu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1935, hUis
sier B. Accad, transe ri te le 13 Octobre 
1935 sub No. 1913. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

215 fecldans, 10 kirats e t 12 sahmes 
de terrains sis jadis au village de Hes
set El Manasra et actuellement au village 
de Manchat Mostafa Pacha Khalil, dis
trict de Facous (Ch.), au hoc! El Saba
kha wal Baladi El Char ki No. 1, ki sm 
tani, parcelle No. 10. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d 'une petite maison pour la propriétai
re, 7 maisonnettes pour les ouvriers et 
1 mosquée. 

3me lot. 
1.) 118 fedclans et 12 kirats sis au vil

lage d 'El Ekhewa, district de Façous 
(Ch.), au hod Borgham No. 6, parcelle 
No. 2, en trois parcelles: 

La ire de 60 feclclans. 
La 2me de 57 feddans. 
La 3me de 1 fecldan et 12 kirats . 
Il existe sur ces terrains une ezbeh 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 feclclans jadis au village de 

Kahbouna El Malakiyine El Kiblia et ac
tuellement sis au village de 1\tianchat 
Moustafa Pacha Khalil, dis trict de Fa
cous (Ch.), au hod El Hessi No. 11, au 
hoc! El Rizka No. 14, kism tani, en deux 
parcelles: 

La ire de 44 feclclans au hod El IIes~i 
No. ii, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans au hod El Rizka 
No. 14, ki sm tani, parcelle No. 9. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison de maître cl 'unc 
entrée, une chambre et cuisine, de û 
maisonnettes pour les cultivateurs ct 1 
dépôt écurie. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9600 pour le 2me lot. 
L.E. 5600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour la pours uivan te, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

584-DM -93. Avocats. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Saïd Saïcl Sa
lama fils de feu Saïd Salama, savoir: 

1.) 'Abele! Halim Saïd Salama, son fils, 
pris en sa qualité d'héritier de sa mère 
feu la Dame Sayeda Moustafa 1'\lo
hamed, elle-même de son vivant pri
se en sa qualité d'héritière de son époux 
feu Saïd Saïd Salama, susnommé; 

2.) Abou Zeid, son fils; 



i5/i6 Mai Hl39. 

3.) Dakhilala, sa fille; 
4.) Ahmed, son fil s; 
5.) Dame Ezz, sa fill e ; 
6.) Dame Nabao uia Bent l\Iohamed l\Jo

hamed, sa veuve ; 
7.) Moham ecl Hefni ou ~Iohamed F ah

mi Hefni, son fils; 
8.) Saïd, son fil s. Les 2me, 3me, 4me, 

5me, 7me et 8me sont pris également en 
leur qualité d'héritiers ci e leur m ère 
feu la Dame Soultana Om l'vioussal
lem, elle-même de son vivant prise en 
sa qualité de 2me veuve e t h éritière du 
dit défunt; 

9.) Dame Nouzha, fille de Hassan 
Moussallam, prise en sa qualité : a) d 'hé
ritière de son époux feu lVIohamed Saïd 
Salama, lui-même de son vivant pris en 
sa qualité d'héritier de son père feu Saïd 
Saïd Salama, le débiteur du requérant, 
b) de tutrice de l'héritier mineur, son 
fil s, le nommé Ibrahim Mohamecl Sala
ma, iss u de son union avec le défunt. 

Tous propriéta ires, s uj ets loçaux , de
meurant les trois pr~miers et le 8me à 
El Tayeba, les 6me et 7me à El Kana
yate, les 4me et 9me à Ezbet Saïd Saïcl 
::ialama, dépendant d 'El T ayeba, la 5m e 
à Ezbet El Cheikh Sélim Abou Mou s
sallam, dépendant d 'El Tayeba, le tout 
district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1938, hui s
sier B. Ackacl, tran scrit les 15 Octobre 
i938, No. 1270, et 8 Novembre 1938, No. 
i353. 

Objet de la vente: 
8 fedclans, 19 kirats e t 12 sahmes clc 

terrains cultivables sis au village de Ta
yeba, district de Zagazig (Ch. ), distribués 
comme suit: 

8 feddans, 19 kirats et i2 sahmes à 
prendre par indivis dans i7 feddans, 15 
kirats et i8 sahmes, savoir : 

6 feddans, iO kira ts et i3 sahmes au 
hod El Gharbi No. 2, parcelles Nos. 25 
et 26. 

i 2 kirats au dit hod, parcelle No. !1/. 

9 feddans, 9 kira ts et 9 sahmes au 
dit hod, parcelles Nos. 69 et 91. 

i 5 kirats e t 2 sahmes au dit hocl, par
celle No. 102. 

11 kirats e t 17 sahmes au dit hod, 
parcelles Nos. 99, 104 et i05. 

5 kirats au hod El Gam ali No. 5. 
Ensemble : sur la parcelle No. 69 se 

trouve une ezbeh en briques crues ren
fermant 10 habitation s pour les ouvriers 
et i maison pour le propriétaire, un jar
din fruitier, i sakieh à puisard à 2 tours, 
6 kirats dans i tabout sur le Bahr El Se
neiti. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

58i-DM-90. Avocats. 

Date: J eudi 8 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed El 

Moungui, fils de feu El Moungui, codé
biteur conjoint et solidaire, savoir: 

1.) Dame Amina, fille de El Hefnaoui, 
de El Metwalli El Sessi, sa veuve, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Mohamed, 3.) Ibrahim, 
4 .. ) Khadra, épouse Mohamed Ismail 

Hassanein. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Moustafa El 

Moungui, fil s de feu El Moungui Ah
med El Cherbini, de feu Ahmed El Cher
bini, de son vivant débiteur conjoint et 
solidaire avec son frère Ahmed El 
Moungui, savoir: 

5.) Abdel Kader, 6.) Ali et 
7.) Om El Rezk, épo use Abdel Ka cler 

Abdel Halim, Lous enfants majeurs du 
cli t défunt. 

Tou s propriétaires, suj e ts locaux, de
m eurant à Abou Karamit, sauf la der
nière, Om El R ez k, avec son dit époux, 
à Ezbe t El Chetri, dépen dant d'El He
gayza, le tout dis tr ict de Simbellawein 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 J a nvier 1936, huissier 
A. Ackad, transcrite les 9 F évrier 1936, 
No. i 629, et 16 Avril i936, sub No. 4046. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et açtes 

de procédure de The Land Bank laquel
le n 'entend pas assumer la r esponsabi
lité de toute autre désigna tion indiquée 
par le Survey Departmen t. 

23 fecldan s, i kirat et 5 sahmes de ter
rains cultivables situés au village de 
Abou Karamit, district de Simbellawein 
(Dale), divisés et répartis comme suit: 

A. - Biens appartenant à Ahmecl El 
j'v1oungui. 

i8 feddans, 9 kirats e t 4 sahmes divi
sés comme s uit: 

1.) Au hod El Kotaa No. 14. 
4 fecldans, 17 kirats e t 20 sahmes, par

tie pa rcelle No. 17. 
2.) Au hocl El Cheikh Kandi! No. 13. 
2 feclclans, 21 kirats et 22 sahmes en 

trois pa rcelles : 
La ire de i fedcla n, 19 kirats et 4 sah

mes, partie parcelle No. 35. 
La 2me de 11 kirats e t 23 sahmes, par

tie parcelle No. 35. 
La 3me cle 14 kirats e t 19 sahmes, par

tie parcelle No. 26. 
3.) Au hod El Sirag No. 27. 
3 feddans, 11 kira ts e t 8 sahmes, par-

tie parcelle No. 11 et la parcelle No. i2. 
4.) Au hocl El Rokka No. 26. 
i kirat, partie parcelle No. 6. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. 17. 
i kirat e t 8 sahmes, partie parcelle 

No. 4. 
6.) Au hocl El Oussieh No. 31. 
3 fecl clans, 18 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 10 et partie parcelle No. ii. 
7.) Au hocl El Béhéra No. 28. 
i fedclan, 23 kira ts e t i2 sahmes, par

celle No. 20. 
8.) Au hod El Chekara No. 24. 
i feddan, iO kirats et 12 sahmes, par

çellr; No. 3. 
B. - Biens appartenant à Moustafa 

El Moungui. 
4 fe ddan s, i6 kira ts et 1 sahme di

visés comme suit : 
1.) Au hod El Cheikh Kanclil No. 13. 
2 fecldans, 21 kirats et i sahme en 

trois superficies: 
La ire de i feddan, i9 kirats et 20 sah

m es, parcelle No. 35. 
La 2me de ii ldrats et 7 sahmes, par

tie parcelle No. 35. 
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La 3mc de 14 kirats et 18 sahmes, par
tie parcelle No. 2G. 

2.) Au hod El Oussieh i'\o. 3i , kism 
ta ni. 

i feclclan, i G kirats e t 20 sahmes, par
celles Nos. 1 et 2. 

3.) Au hod Dayer El Nahia No. 17. 
i kira t et 8 sahmes, par tie parcelle 

No. 4. 
D'après le Su rvey Department les dits 

biens sont divisés comme su it : 
22 feddans, 8 k ira ts et i sahme de ter

ra ins cultivables s is au village de Abou 
Karamit, d is trict de Simbellawein (Dak. ), 
divi sés en quinze parcelles, savoir : 

La ire de i fecldan, 15 Jürats e t i3 
sahm es au hod El Ke taa No. 14, parcel
le No. 36. 

La 2me de 3 feclclans, 3 kirats e t 19 
sahmes au m ê me hocl, parcelle No. 30. 

La 3m e de 1 Jecl cl an, Hl kirats e t !1 sah
m es a u hod El Cheikh I\:andi l No. 13, 
parcelle 1\ o. 156. 

La 4mc de Ji kirals et Î sahmes a u 
m ême hoLI, parcelle No. 52. 

La 5me de H kirats et 11 sahmes au 
rnêm~ hod, parcelle ~o. 78. 

La 6me cle 2 fecldans, Hl kirats et 7 
sahmes a u h od El Serag No. 27, parcel
les Nos. 13 et 30. 

La 7me de 3 feclclan s, i !J kirats e t i o 
sahmes au hocl El Oussieh :'\o. 31, kism 
tani, parcelle No. 33. 

La 8me de i fedclan, 23 kirats et 20 
sahmes au hod El Béhéra No. 28, par
celle No. 23. 

Cette parcelle et les précéclen tes par
celles son t inscrites au regi s tre du nou
veau cadastre a u nom de Hoirs Ahmecl 
El Moung ui Ahmed. 

La 9me de i feclclan, !J kira ts e t 14 
sahmes au h ocl El Chikara No. 24, par
celle No. 35. 

Cette parcelle es t inscrite au regis tre 
elu nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ahmed El Moungui Ahmecl. 

La !Orne cle 11 sahmes a u hod El Ro
ka No. 26, parcelle No. 10, par indivis 
clans la superficie de la parcelle de 3 
feddans, 12 kirats et 13 sahmes. 

Cette superfi cie es t in scrite au nom 
des Hoir s Ahmed El Moungui e t le res
tant a u nom d'autres, s uivant le nou
veau cadastre. 

La 11me cie 2 kirats et 23 sahmes a u 
hod Dayer El Nahia No. ii, pa rcelle No. 
23. 

Cette parcell~ es t par indivi s dans cet
te parcelle qui es t de 4 kirats e t 11 sah
mes. 

Et cette parcelle es t inscrite au regis
tre elu nouvea u cadas tre, dont 1 kira t e t 
12 sahmes au nom des Hoirs Ibrahim El 
Moungui Ahmecl, i kirat e t 11 sahmes 
au nom des Hoirs Ahmed El Moungui 
Ahmed e t i kirat e t i 2 sahmes au nom 
des Hoirs Moustafa El l\Ioung ui Ahmecl. 

La i 2me de i feddan et 1!J kira ts au 
hod El Cheikh Kandi! No. i3, parcelle 
No. 55. 

La i 3me de 9 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 53. 

La Hme de 14 kirats et i6 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 79. 

La i5me de i fecldan, i7 kirats et 4 
sahmes au hod El Oussieh No. 31, kism 
tani, parcelles Nos. i2 et 30. 

Cette parcelle et les parcelles Nos. 53, 
55 et 79 ci-haut désign res sont inscrites 
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au regis tre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs l\lous tafa El Moungui Ahmed. 

Il existe clans cette parçelle une sa
kieh dans la parcelle No. 21, au hod El 
Refaah No. 26. 

Pour les limites consulter le C<.tltier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1560 outre les frais . 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
1\.Iaksucl, Samné et DaOLlcl, 

580-DM-89. Avocats. 

Date: Jeudi 8 Juin 193\J. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té a nonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame Lahiba Sarghios Yous

sef Abele! Sayed, prise en sa qua li té 
d'héritiè re: a) de son père feu Sarghios 
Youssef, lui-même de son vivant pris 
comme héritier de son père feu Yous
sef Abdel Sayed, fil s de feu Abdel 
Savecl El Sissi, de son viva nt débiteur 
originaire du r equérant, b ) de sa sœur 
feu la Dame El Hagga Mariam ou Maria 
Sarghios Yousse f etc) cle sa mère feu la 
Dame Mong uecla Moussa El Mé1ig ui, ces 
d eux dernières de leur vivant hériti è
res de leur père et époux feu Sarghios 
Youssef s usnommé. 

B. - 2.) Dame Gabbouna Salama 
Saad, ve uve et h éritière de feu Aziz 
You ssef Abele! Sayect, lui -même de son 
vivant hériti er de so n père feu Youssef 
Abdel Sayect El Sissi, débite ur originai
r e du requérant, pri :<e égal ement e n sa 
qualité de tutrice ete l'hériti er mineur, 
son fil s, le llommé Abd el Sayed Aziz 
Yousse f, iss u clc so n union a \' ec le dit 
défunt. 

C. - Les hériLi e rs cle fe u Baki Y o us
sef Abele! Sayed, lui-même d e son \"i
vanL héri tier de son père feu Youssef 
Abdel Sayed El Sissi, débiteur orig inai
re elu requérant, savoir: 

3.) Darne Fahima Youssef El Barbari, 
sa v eu \·c, 

4.) Elias Youssef El Barbari, son bea u
frère, pri s en sa qualité cle tuteur des 
h érit iers mineurs, ses n eve ux, enfan ts 
du dit défunt, saYoir: a ) Youssef, b ) 
Rezk, c) l\1 ou nir ou l\lounira, d ) Yvonne 
et e) Gala!. 

Tous proprié ta ires, s uj e ts locaux, de
m eurant les 3mc ct 4me à Eafr Yous
sef R ez k. la 1re ü Ezl!et Ka fr YousseJ 
Rezk, dépendan t de i\Iit Yaiche eL la 
2me à \'lit-Ghamr, le tout di s trict de Mit
Ghamr (Da k. ). 

D. - 3. ) Ibrahim Hezk, pris en sa 
qualité d 'hériti er de: a) son épouse feu 
la Dame I\1ari am Youssef Abdel Sayed, 
elle-m ême de son vivant h ériti ère de feu 
Youssef Abdel Sayed, fil s de feu Abdel 
Sayecl El Sissi, de so n vivant débiteur 
originaire elu requérant, b) so n fil s 
feu Milacl Ibra him Hez k, leq uel était de 
so n vivant }Jri s com m e hériti e r de sa 
m ère feu la Dame l\Iariam Youssef Ah
del Sayecl s usnommée, propri é ta ires, 
égyptiens. demeurant ü Kom Ombo, 
distri c t d"Assouan, Haute-Eg ypt.e, où il 
est fon c ti onnaire à l'Adminis tra ti on de 
l'Hyg iène Pub lique. 

E. - 6. ) El Kommos Philippo~ l\:Ior
cos Youssef, èsq. ct "héri ti er de so n père 
feu Morcos You ssef Abdel Sayed, lequel 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

était lui-même de son vivant héritier 
de son père feu Youssef Abdel Sayed, 
fils de feu Abdel Sayed El Sissi, débi
teur originaire du requérant, propriétai
res, égyptiens, demeurant au Couvent 
de El Deir Ba ramous, à Vv'adi El Na
troun, kism El Charki de El Amiria, dé
pendant du Gouvernorat de El Sahara 
El Gharbia, Oasis Ouest, à Marsa Ma
trouh, le tout dépendant de l'Adminis
tration des Fron li ères Egyptiennes. 

F. - 7. ) .lVIikhail Sarghios Youssef 
Abdel Sayed, 

8.) Labiba Sarghios Youssef Abdel Sa
yed, tous de ux pris en leur qualité d 'hé
ritiers: a) de leur père feu Sarghios 
Youssef Abdel Sayed, qui était lui-mê
me de son vivant pri s comme héritier 
de son père feu Youssef Abdel Sayed, 
fil s cle feu Abdel Sayed El Sissi, débi
teur originaire du requérant, b ) de 
leur mère feu la Dame Mongueda Mous
sa El Méligui et c) de leur sœur feu la 
Dame El Hagga Ma riam ou Maria Sar
ghios, ces deux dernières ete leur vivant 
héritières de leur époux et père feu 
Sarghios Youssef Abdel Sayed susnom
lné, 

D.) Dame Fahima Youssef Abdel Sa
yed, 

10.) Dame Dalila Youssef Abdel Sayed, 
:ti.) Da me Fayka Youssef Abele! Sayed, 

ces troi s d erni ères prises en leur qua
lité d'hériti ères de le ur p ère feu Yous
sef Abele! Sayed, fils de feu Abdel Sayed 
.El Sissi, de son vivant débiteur du re
quérant. 

Tou s propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, ü Choubra, les deux iers 
rue Ghatt.as :'lio. 3 peint en bl eu, im
meuble Hamzi ?\[!na ou Ma ker, par 
chareh El T eraa El Boula kia, e t les au
tres à la rue El Attar No. 11, par la rue 
El Boulakia, chez le Sieur Hezk Chehata, 
époux d e la Dam e Fahima You ssef Ab
del Sayecl s us nommée. 

G. - 12. ) Da m e Gab bouna Morcos 
Youssef, épou ::-c Chafik You ssef, lJri se 
e n sa qua lité c1hérilière de son père feu 
Morcos Yousse f Abele! Sayed, lui-mê
me de son vi Yan t héri Li er de son père 
Jeu Youssef Abdcl Sayed, fil s ete feu 
Abde l Sayed El Sissi, débiteur du re
quéra nt, propriétaire, égyptienne, de
m e urant au Caire, à Berke t El Hathle, 
hare t Berke t Tawaba No. 3, au 3me éta
ge. 

I-I. - 13.) El Kommos Bochara \lor
cos Youssef, pris en sa quali Lé ct· héri
ti er de son père feu I\Iorcos Yousse f 
Abdel Saycd, lequel était de son vivant 
pris comme héri ti er de son père feu 
Youssef Abdel Sa:yed, fil s de feu AbdeJ 
Saycd El Sissi, de so n vivant débiteur 
du r equérant, proprié taire, égyptien, de
meurant jadis à Ilélouan-les-Bains, ban
lieue du Caire, é tudiant à l'Ecole El 
Hohbane El La houtia, y demeurant et 
actuellement de domicile inconnu com
me cela résulte elu procès-verbal de 
recherches, et pour lui au Parquet Mix
te du Caire. 

I. - Les Hoirs de feu Morcos Youssef, 
lui-même de son vivant héritier de son 
père feu Youssef Abele! Sayed, fils de 
feu Abele! Sayed El Siss i, cle son vivant 
débiteur originaire du requérant, savoir: 

14.) Dame Labiba Moussa, sa veuve, 

15/16 :'vlai 1.939. 

15.) Dame Fahima Morkos Youssef, 
sa fille. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Alexandrie, quartier Moharrem
Bey, rue Erfane Pacha No. 5. 
J.- 16.) Dr. Goubran Youssef El Bar

ba ri, pri s en sa qualité de tuteur de ses 
neveux mineurs les nommés: a) Yous
sef, b ) Mounir ou Mounira, c) Yvonne, 
d) Rezk et e) Galal, lesquels so nt pris 
en leur qualité: a) d'héritiers de leur 
père feu Baki Youssef Abdel Sayed, lui
même de son vivant héritier de son pè
re feu Youssef Abdel Sayed, fil s de feu 
Abdel Sayed El Sissi, de son vivant dé
biteur originaire du requérant et b) de 
sa mère feu la Dame Moungueda Saad 
Salama, laquelle de son vivant était elle
même héritière de son époux feu Yous
sef Abdel Sayed, cette dernière égale
ment de son vivant héritière de son 
père le dit Youssef Abd el Sayed, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Minia 
El Kamh, district de même nom, Char
kieh. 

K. - 17.) Skandar Ghoubrial, pris en 
sa qualité: a) d'héritier de son épouse 
feu la Dame El Hagga Maria ou lVIariam 
Sarghios Youssef, qui était elle-même 
de son vivant héritière de son père feu 
Sarghios Youssef Abdel Sayed, ce der
nier de son vivant pris comme héritier 
de son père Youssef Abdel Sayed, fil s 
de feu Abdel Sayed El Sissi, de son vi
vant débiteur originaire du requérant, 
b) de tuteur des héritière::; mineures, ses 
deux filles, les nommées: L ) Linda et 
2.) Galila, issues de son union avec la 
dite défunte, propriétaire, égyptien, de
meurant au Caire, à Faggala, chareh El 
Gamil No. 13, au 2me é tage, apparte
ment No. 3, par chareh Habib Chalabi. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1038, huissier 
J. Khouri, transc rit les 6 Juin :t938, No. 
5088 et D Aoùt 1938, l'\o. 6852. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

8 feddans, S kirats e t 16 sahmes de 
terrains cultivables sis a u village de 
Eafr l\lohamadieh, di s tri ct de :\Iil
Ghanu (Dak.), divisés en cinq parcelles: 

La 1re de G fedda ns, 3 kirats et 20 sah
mes au llod El Santi No. D, ac tuell ement 
parce lle No. 11. 

La 2me ete 3 feddans, ·~ kirats et 20 
sal1mes au hocl El Sanli, actuellement 
hocl El GarJ \fo. 11, dont J)itrcell c :\o. 34, 
Î kirats. 

La 3me cle 20 kirals cL S salunes. 
La 4.me de 1 lùra t e t :20 ::-a hmes, par

ce lle No. lt4 (un e rigole). 
La 3me de 1 feddan, 23 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. Lt8. 
Ces terrains étaient précédemment 

situés au village de Kafr Youssef Rezk 
e t le nouveau cadastre Je,- a transférés à 
Kafr El Mohammadieh. 

2me lot. 
20 feddan s, 2 kirats e t G sahmcs de 

terrains cultivables sis au village d.EI 
Meska, district de Mit-Ghamr (Dak. ), 
dont 11 feddan s, 2 kirats e t 6 sahmcs 
étaient situés à Kafr Fanous Masscoud 
et transférés à Meska par Je nouveau ca
dastre. 

Les d i ts 20 feddans, 2 ki rats et 6 sa h
mes sont distribués comme suit: 
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9 kirats et 4 sahmes au hod El Was
tania No. 15, parcelle No. 3, ancienne
ment hod El Ketaa El Gammalia, au 
village de Kafr Fanous. 

12 feddans, 20 kirats et 4 sahmes, dont 
6 feddans, 17 kirats et 2 sahmes situés 
jadis au village de Kafr Fanous Mas
seoud, au hod El Ketaa El Gammalia, 
transférés par le nouveau ~adastre au 
village de Meska et compns dans l!l 
présente parcelle de 12 feddans, 20 ki
rats et 4 sahmes dénommés hod El 
Wastania No. 15, parcelle No. 6. 

6 feddans, 20 kirats et 22 sahmes au 
hod El Westania No. 15, parcelles Nos. 
3 et 10. 

Ensemble: une ezbeh renfermant 7 
habitations pour les ouvriers, 1 moulin, 
i maison se composant de 2 étages et _1 
zériba pour le bétail, le tout constrmt 
en briques crues, 1 petit jardin à Mes
ka, planté en arbres fruitiers, 25 dat
tiers, 20 acacias, mûriers et hêtres sur 
les terres. 

3 sakiehs dont une sur le canal El 
Khazan, la 2me sur le canal Mit Yaiche 
et la 3me sur le canal El Affandi. 

Il existe aussi 5 goyaviers et 1 syco
more ainsi qu'une mandara construite 
en briques crues, nouvell ement cons
truite, de 3 chambres. 

3me lot. 
11 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chembaret El Maymoune, di s trict de 
Mit-Ghamr (Dale), au hod El Safia, rec
ta Safra, dénommé par le nouveau ca
dastre hod El Tamanie, recta Ta
mimi No. 6, parcelle No. 26, en une seu
le parcelle. 

Les terres de ce village étaient situées 
jadis au village de Kafr Fanous Mas
séoud et ont été transférées par le nou
veau cadastre au village de Chembaret 
El Maymoune (Dale). 

Sur ces terrains il existe une sakieh 
mooyane, en bon état de fonctionne
ment, ainsi qu'un mûrier et un arbre 
dit Abala. 

4me lot. 
6 feddans, 13 kira ts et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Hakmieh, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
au hod El Raddah, dénommé par le 
nouveau cadastre hod El Kassali No. 
ii, parcelle No. 21, en une seule par
celle. 

Les terres de ce village étaient situées 
au village de Kafr Fanous Masséoud 
jadis et ont été transférée~ par le n_ou
veau cadastre au village d El Hakmieh, 
district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 785 pour le ier lot. 
L.E. 1730 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 560 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

585-DM-94 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi 6 Juin 1939. 
A la 1·equête de la Compagnie d'As

surance «L'Union», société anonyme 
française, ayant siège à Paris, 9 place 
Vendôme. 

Contre le Sieur Panayotti Panayidis, 
commerçant, sujet local, demeurant à 
Ismaïlia, 25 rue Negrelli et se trouvant 
actuellement aux prisons de Hadra 
(Alexandrie) sous le No. 2435, dossier 
No. 2008. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1937, huis
sier V. Chaker, transcrit le ii Novem
bre 1937, No. 81 (lsmailia). 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Ism aïli a, Gouver

norat elu Canal, kism awal, No. 25 rue 
Negrelli, d'une superficie de 140 m2 40 
cm., construit en pierres et couvert de 
terrasse, composé d 'un rez-de-chaussée 
à usage partie de magasins et partie 
d'habita tion e t de deux étages supé
rieurs à usage d'habita tion e t sur la ter
rasse une buanderie de mêmes construc
tion et couverture. le tout limité: Nord, 
G. Kinigalaki sur ·7 m. 20 ; d 'après les 
Cheikhs qui assistent cette limite se
rait Kiriacoula Catsenavakis; Est, G. 
Arsellis sur 20 m.; Sud, rue .Negrelli, où 
se trouvent la façade et la porte, sur 7 
m. 29; Oues t, Erodiadis sur 20 m. 

Le rez-de-chaussée comprend deux 
magasin s et deux appartements et cha
cun des deux étages supérieurs com
prend deux appartements. 

Mise à prix: L.E. 453 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

63!.-D\IP-101. Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
T rihunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: rue Ebn Y ousr, ~o. 3. 
A la requête de la Muniçipalité d'Ale

xandrie, représenté~ par la Président de 
la Commission Municipale S.E. le Gou
verneur d'Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Clémentine 
Bassompierre, sujette française, demeu
rant 3 rue Ebn Yousr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date du 8 Février 1936, 
huissier A. Mizrahi, en exécution d'un 
jugement sommaire mixte du 18 Dé
cembre 1934. 

Objet de la vente: 
1.) Une salle à manger en noyer, com

posée de: 1 buffet, 1 dressoir, 1 argen
tier, i table et 8 chaises. 

2.) 1 tapis turc de 3 m. x 2 m. 50 en
viron. 

3.) 2 sellettes, dont une en noyer 
sculpté et l'autre marquetée. 

4.) 2 fauteuils américains. 
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5.) 1 piano noir, marque « Breit h
neider ». 

6.) 1 paravent arabesque à 3 ballants. 
7.) 1 tapis turc de 2 m. 50 x 1 m . 50 en-

viron. 
8.) 1 pendule « C~uçou » .. 
9.) 1 appareil radio « Phllco ». 
10.) 1 fauteuil et 1 canapé à angles. 
11.) 1 table à jeu arabesque. 
12.) 1 table arabesque dessus plateau 

en cuivre. 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Pour le Contentieux de l'Etat, 
589-A-875 Le Conseiller Royal. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Cleopatra (Ramleh), ru e Ebn 
Yassar, No. 31. 

A la requête de la Société Immobilière 
de la Corniche, société ci vile, de natio
nalité mixte, ayant s iège à Alexandrie, 
10 rue de la Poste, agissant par le Sieur 
Gabriel Habbaz, président de son Con
seil d'Administration. 

A l'encontre du Sieur B. I. Travis, 
commerçant, britannique, domicilié à 
Cleopatra (Ramleh), rue Ebn Yassar .\o. 
31. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Août 1938, huissier Chryssanthis, 
en exécution d 'un jugement du Tribu
nal Mixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie, du 1er Avril 1939. 

Objet de la vente: table à rallonges, 
buffet en noyer, canapés, fauteuil s, ar
moires, chaises et toilette en noyer. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

559-A-863. Avocats. 

Date: J eudi 18 Mai 1039, à ii 11. 30 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, à la Bourse Roya
le des Valeurs, place Mohamecl Aly. 

Objet de la vente: 50 ac ti ons Crédit 
Foncier Egyptien, coupon I\o. 66 atta
ché. 

A la requête et au préjudice de qui 
de droit. 

Par l'entremise de la Commission de 
la Bourse des Valeurs d'Alexandrie à ce 
spécialement commise. 

En vertu d'un~ ordonnance cle M. le 
Juge des Référés près le Tribuna! Mixte 
d'Alexandrie en date du 11 Avnl 1939. 

Conditions: paiement au . çompta!lt, 
réception immédiate, 2 % droits de cnée 
à charge des acheteurs. 

Alexandrie, le 15 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

639-A-885. Aldo Luzzatto, avocat. 

T ribuaal du Caire. 
Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Hagrass, dépendant de 

Kafr Sebaa, Markaz Tala (Ménoufieh). 
A la requête du Sieur Panayotti Th. 

Paradelli. 
Contre le Sieur Moustafa Sid Ahmed 

Hagrass, du village de Ezbet Hag~a~s. 
En vertu d'un procès-verbal de saiSie

exécution du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: 2 taureaux, 1 ga

mousse. 
Pour le requérant, 

633-DC-100 Milto C. Comanos, avocat. 



20 

Date: Lundi 22 Mai 1939, dès 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, aux entrepôts de 

l'Egyptian Bonded Warehouses Coy, 
Ltd, de Saptieh. 

A la requête du Sieur N. Antaki. 
Contre la Raison Sociale Mabrouk 

Chehata et Cie. 
·En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service le 1er 
Mai 1939. 

Objet de la vente: 2 caisses de drape
rie. 

Conditions: au grand comptant en bil
le~s de la Banque Nationale; droits de 
cnée 5 % à la charge des adjudicataires. 

Pour le poursuivant, 
G. Kardouche, avocat. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Levi. - Tél. 50488. 

604-C-59 (2 NCF 16/20) 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Balasfourah, Mar

kaz et Moudirieh de Sohag. 
A la requête de The Egyptian En

gineering Stores. 
Contre Abdel Aziz Abdel R éhim El 

Kachef et El Cheilch Hassan Hammam 
Ahmed Abdalla. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Mai 1938. 
. Objet de la vente: 1 machine d'irriga

twn m a rque Ruston, Classe H.R., No. 
182132, size No. 5, de la force de 22 H.P., 
complète, avec ses accessoires, en bon 
état de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta e t Schemeil, 

626-C-81. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Minieh, rue El Husseini El Ki

bli, à la pharmacie propriété du d ébi
teur. 

A la requête de G. Sabet & G. Tabet. 
Contre Hakim Kelada El Zordoki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

exécution du 3 Avril 1939. 
Objet de la vente: l' agencement du 

magasin, 1 vitrine, 42 flacons d' eau de 
Cologne, 3 balances, 6 flacons de citro
nette de Vichy, 15 boîtes d e poudre de 
talc, 40 boîtes de poudre de savon pour 
lessive, 18 flacons de bicarbonate de sou
dB e t autres médicaments, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. e t J. Dermarkar, 

610-C-65. Avocats à la Co ur. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Ammar, Markaz Toukh 

(Galioubieh ). 
A la requête d e la Raison Sociale S. 

Rematissios & Co. 
Au préjudice des Sieurs Hassanein 

Hassan ein Allam, Aly I-lassanein Allam 
et Moussa I-Iassan ein Allam, demeurant 
à El Ammar. 

En vertu d'un proçès-verbal de sais ie 
du 7 Juin 1937. 

Objet de la vente: 3 bufflesses, 1 va
che, 1 veau, 1 mule t; 2 roues de sakia, 
15 ardebs de blé, 10 charges de paille, 1 
machine d 'irrigation d e la force cle 12 
H.P., à 2 volants, complète. 

Le Caire, le 15 Mai 1!)39. 
Pour la requérante, 

569-C-49. A. Sacopoulo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Sentris, Markaz Achmoun 

(Ménoufieh). 
A la requête de la Société Egyptienne 

du Caoutchouc « Pirelli ». 
Contre Sélim Ismail Aboul El Ela, de

meurant à Sentris. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 3 fed

clans de blé. 
Pour la requérante, 

632-DC-99 S. Berman, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Birka (Mallaoui) . 
A la requête de Henriette Antonini. 
Contre Saada Youssef et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 19 Avril 1939. 
Objet de la Yente: bestiaux; 54 arclebs 

de blé environ. 

577-AC-871 
La requérante, 

Henriette Antonini. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au village de Delga, Markaz 

Deyrou t (Assiout). 
A la requête de The Egyptian En

gineering Stores. 
Contre: 
i.) Abclel Aziz Abclel Réhim Abclel 

Rahman. 
2.) Haçhem Omar Mansour. 
3.) Omar Mansour. 
4.) Abclel Réhim Abclel Rahman Man

sour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: 1 machine d 'irriga

tion marque Rus ton, No. 173433, de la 
force de 28 H.P., avec ses accessoires, en 
bon état de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

628-C-83. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 9 h . R.m. 
Lieu: au Caire, 1 rue Soliman Pacha. 
A la requête d 'Albert Gehamy. 
Contre Anastassi Vafiaclis. 
En vertu d'un jugement elu 6 Avril 

1939, rend u par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mixte elu Caire, exécuté par 
un procès-verbal de saisie elu 10 Mai 
1939. 

Objet de la vente: 5 tables, 12 tabou
rets , 1 machine pour limonade, 1 ba
lance marque « Berkel », 1 comptoir, 
etc. 

570-C-50. 
Pour le poursuivant, 

A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopolis, coin des rues El 

Gameh et Chérif Pacha. 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Cou tsoliou tsos & Fils. 
Contre A. Vartian. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de 

conservatoire du 16 Novembre 
huissier J. Cicurel, validée par 
m ent du 8 Décembre 1938. 

saisie 
1938, 
juge-

Objet de la vente: 83 bouteilles de vin 
Malaga, zibib, whisky, cognac Otard, 
etc. 

568-C-48. 
Pour la poursuivante, 

Panos Nicolakaki, avocat. 

15/16 Mai 1939. 

Date et lieux: Mercredi 24. Mai 1939, à 
Béni-Souef, à 10 h. a.m. rue Darb El 
Mallah et à ii h. a.m. rue Ghali. 

A la requête d'Eli!Ol M. Adès. 
Au préjudice de Mahmoud Moustafa 

Kamal et Moustafa Kamal. 
En vertu: 
i.) D ' un procès-verbal de saisie-exé

cution de l'huissier G. Khodeir, du 20 
Juin 1938. 

2.) D 'un procès-verbal de récolement 
et de nouvelle saisie, de l'huissier A. 
Tadros, des 24 et 2:) Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
A Darb El Mali ah: un salon composé 

de: canapés, fauteuil s , chaises. 
A la rue Ghali: 9 radios , 1 ventilateur, 

6 batteries pour radios, 20 aba t-jour, 
etc. 

561-C-41. 

Pour le poursuivant, 
Mauriçe Castro, 

Avocat à la Cour. 

Dale: 1\fe rcrecli 24 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 
auL~~~:cl~~c~:~se~é~~ace Ism ailieh No. 13, 

A la requête cl~ Stylianos Sarpakis. 
Contre Hassan Ragheb. 
Objet de la vente: garniture de salle 

à manger en bois de mog-ano, canapés, 
phono marque Electrophone, machine à 
coudre Singer, chambre à coucher en 
bois de noyer, bureau, chambre à cou
cher en bois d 'acajou, etc. 

Saisis suivant procès-verbal du 28 
Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
564-C-44. P.D. Avierino, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Hawatka, Marh:az 

Manfalout (Assiout). 
A la requête du Sieur Sava Théodora. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Saleh Ismail, dü aussi 

Tohami Saleh Ismail. 
2.) Ahmed Sa1eh Ismail. 
3.) Zéhéri ou Zohri Sayed Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai:;ie

exécution elu 1er Août 1938, huissier N. 
Tarrazi. 

Objet de la vente: 
La récolte d e coton Achmouni pen

d a nte par racines sur 2 fecldans . 
L a récolte de maïs seifi pendante par 

r acines s ur 5 feddans. 
Pour le pours uivant, 

Antoine Abd el i\Ialek, 
617-C-72 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 1er Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Guirgueh. 
A la requête de Anderson Clayton 

& Co. ' ' 
Contre: 
1. ) Raclouan Osman Abderrahman. 
2.) El Sayed Mohran Osman, · 
3.) Ahmed Saïcl I-lamad. 
En vertu d'un procès-verbal du 1er 

Avril 1939. 
Objet de la vente: 40 a rdebs de b lé, 

26 ardebs d e fèves, 6 ardebs de h clba, 
120 ardebs cl 'oignons et 1 ardeb de ber
sim T a kaoui environ. 

Pour la pours uivante, 
602-C-57 J. N. Lahovary, avoca t. 
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Date: Lundi 29 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Baliana (après 

transfert), Markaz Baliana (Guergueh). 
A la requête d'Anderson, Clayton & 

Co. 
Contre Mahmoud Abdallah Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Mars 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé de 

4 feddans, évaluée à 6 ardBbS environ le 
fee! dan. 

Pour la poursuivante, 
599-C-54. J. N. Lahovary, avocat. 

Dale: Lundi 22 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Gal al Pacha No. 6. 
A la requête de la Dame Rose Naaman 

Bey et du Sieur Antoine Drosso. 
Au préjudice du Sieur Théoharis Per

rakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Janvier 1938. 
Objet de la vente: tables, chaises, 

buffets, armoires et autres meubles si
milaires. 

565-C-45. 
Pour les poursuivants, 

Antoine Drosso, avocat. 

Date: Lundi 29 Mai 1939, à ii h. a.m. 
Lieu: au marché de Baliana, après 

transfert du Markaz de Baliana (Guir
gueh). 

A la requête d'Anderson, Clayton & 
Co. 

Contre: 
1.) Sadek Mohamed Abderrahman, 
2.) Fadel Mohamed Abderrahman, 
3.) Abderrahim Mohamed El Behnas

saoui. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 

Mars 1939. 
Objet de la vente: 
1.) 15 ardebs de blé. 
2.) 8 ardebs d 'orge. 

Pour la poursuivante, 
600-C-55. J. N. Lahovary, avocat. 

Date et lieux: Samedi 27 Mai 1939, à 
9 h. a.m. à Nag Abdel Kader, dépen
dant de Awlad Negm El Temma, à 10 
h. 30 a.m. à Kom El Bega et à midi à 
Awlad Negm Bahgoura, le tout Markaz 
Naga Hamadi (Kéneh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Fahim Hassanein Ebeidou, 
2.) Morsi Hassanein Ebeidou. 
En vertu de 2 procès-verbaux de sai

sies-exécutions des 23 Juillet i937 et 31 
Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
A Nag Abdel Kader: 1 vache de 10 

ans, 1 âne de 5 ans; 1 pressoir en fer 
avec 2 bassins en cuivre; 30 kantars de 
miel, 16 kirats de canne à sucre éva
luée à 800 kantars le feddan. 

A Awlad Neg Bahgoura: 4 feddans et 
8 kirats de canne à sucre évaluée à 600 
kantars le feddan et 3 feddans et 6 kirats 
de canne à sucre évaluée à 800 kantars 
le feddan. 

A Kom El Bega: 2 feddans de canne à 
sucre évaluée à 600 kantars le feddan et 
18 kirats de canne à sucre évaluée à 800 
kantars le feddan. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. DermRrkar, 

611-C-66. Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 6 Juin 1939, à 8 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Badari, Markaz 
Badari (Assiout). 

A la 1·equête du Sieur Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs Ghaffir Ha

üdi et Sayed Haridi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 13 Juin 1938 et 15 
Avril 1939, huissiers N. Picardi et P. 
Bechirian. 

Objet de la vente: 2 vaches, 2 tau
reaux, 2 chameaux, 2 bufflesses, 1 che
val; la récolte de blé sur 6 feddans. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

621-C-76 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khorchid El Kebli, 

No. 33 (Choubra). 
A la requête de Farag Baroukh Saleh. 
Contre: 
1.) Hassan Kamel Abdel Latif; 
2.) Son épouse Dame Zeinab Moha

med. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1.6 J anvier 1939, de l'huis
sier Giovannoni. 

Objet de la vente: salon en bois doré, 
sculpté, console, tables, lustre, chambre 
à coucher en bois acajouté, etc. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Méo, 

605-C-60. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Hawatka, Markaz 

Manfalout (Assiout) . 
A la requête du Sieur Sava Théodoro. 
Au préjudice des Sieurs Mohamed 

Abdel Rehim Saber et Abdel Rehim Ab
del Rehim Saber. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Août 1938, de l'huis
sier N. Tarrazi. 

Objet de la vente: une machine ser
vant à irriguer les terrains et à action
ner un moulin à farine, de la force de 
55 H.P., marque Ruston, No. 125062, au 
hod El Sant, avec tous ses accessoires 
au complet, y compris une pompe et 
deux paires de meules, le tout en état 
de fonctionnement. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

616-C-71 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: au village de Delga, Markaz Dey

rout (Assiout). 
A la requête de The Egyptian Engin

eering Stores. 
Contre: 
1.) Mohamed Omar Makramalla El 

Zokeim. 
2.) Abdallah Abdel Kérim Moustafa. 
3.) Abdel Mohsen Sarhan Moustafa. 
4.) Abdel Réhim Aly El Cherbini. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 11 Juillet 1938. 
Objet de la vente: 1 machine d 'irriga

tion, marque Ruston, de la force de 28 
H_P., installée au hod El Sennarieh El 
Bahrieh No. 5, avec tous ses accessoires 
en bon étàt de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

627-C-82 Avocats à la Cour. 
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Date: Mardi 23 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au villagB de Kom Bouha, Mar
kaz Manfalout (Assiout)_ 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

A l'encontre des Sieurs Aly Ahmed 
Aly et Abdel Fadil Ahmed Aly, commer
çants, sujets locaux, demeurant à Kom 
Bouha, Markaz Manfalout, Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 22 Septembre 1938, huis
sier K. Boutros_ 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie-exécution du 3 Mai 
1939, huissier A. Zéhéri, en exécution 
d'un jugement r_endu par le Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexan
drie, en date du 2 Janvier 1939, R.G. No. 
851/64e A.J. 

Objet de la vente: 1 chameau, robe 
jaune rouge, de 6 ans, 1 chameau, robe 
jaune rouge, de 5 ans, 1 cheval, robe 
gris foncé, de 6 ans ; un tas de maïs seifi 
évalué à 10 ardebs, un tas de blé sous 
battage, provenant de 5 feddans et éva
lué à 25 ardebs de blé e t 25 hemles de 
paille. 

Alexandrie, le 15 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
574-AC-868. Avocats à la Cour. 

Dale et lieux: :Mercredi 31 Mai 1939, 
au village de Dachlout, à 10 h. a.m. et 
à Deirout à midi, Markaz Deyrout (As
siout). 

A la requête du Sieur Sava Théodoro. 
Au préjudice du Sieur Abdel Hadi 

Mohamed Ibrahim. 
En vet·Lu de deux procès-verbaux de 

sai sie-exécution des 2 Mai et 7 Septem
bre 1938, huissiers Ivi. Kyritzi et Joseph 
Khodeir. 

Objet de la vente.; 
Au village de Dachlout. 
5 chaises cannées, 1 canapé avec ma

telas et 3 coussins; la récolte de coton 
pendante par racines sur 3 feddans . 

A Deirout: 
Divers meubles tels que bureau, ca

napés, chaises, tables, buffets, armoires, 
lits, tapis, garniture de salon, machine 
à coudre, à pédale, marque « Singer », 
pliante, No. Y 2595997. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

619-C-7'* Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Assiout, Markaz et Moudirieh 

d'Assiout. 
A la requête du Sieur Sava Théodoro. 
Au préjudice du Sieur Assaad Mi

khail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Mai 1938, huissier Ch. 
Hadjéthian. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, chaises, tables, bureaux, 
armoires, tapis, coffre-fort, etc. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

620-C-75 Avocat à la Cour. 
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Date: ;\lardi 30 l\Ia i Hl39, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Farchout, ;\lar

kaz :\ag Hamadi (E.éneh ). 
A la requête de And erson, Clavt.on 

& Go. " 
Contre Farag Yous~~ef J larnaù et l.a

nati Youssef Jl amad. 
En vertu d ·u n procès-Ycrbal elu 23 

Mars 1D3U. 
Objet de la vente: 40 arclebs environ 

de blé. 
Pour la pours uivante, 

601-C-30 J. i'\. Lahova ry, avocat. 

Dale: Mercredi 31 ~lai HJ39, à 8 h. a.m. 
Lieu: au village de Mandara Bahari, 

Mar kaz Dei rou t (Assiout). 
A la requête du Sieur Sava Théodoro. 
Au préjudice du Sieur Abdel Meguid 

Ahmed Darwiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Mars 1938, huissier Jos. 
Khodeir. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 4 feddan s et celle de fèves pen
dante par racines sur 3 feddans. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

618-C-73 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 27 I\Iai 19:39, à 9 h. et 
11 h. a.m. 

Lieux: au Caire, rue Soliman Pacha 
No. 32 et rue Champo llion "No. 45 bi s. 

A la re(JUèlc de 1a Rai son Sociale A. 
& X. Apodiacos. 

Contre le Sieur Georges Khouri. 
En vertu d 'un procès-verba l de sai sic

exécu ti on du D \lai 1039, h ui ssicr _-\. 
Gia quinto. 

Objet de la , ·ente: t garni turc de bu
reau, 1 garniture de sall e ü manger, ta
pis, bibliothèque, etc. 

Le Caire, le 15 ;\'la i :l030. 
Pour la pours uivante, 

625-C-80 G. S tavro, avocat. 

Date: \'iercredi .2tJ \lai HJ39, à 10 h. 
a. m. 

Lic:u: a u Caire, Garage Pavid, ru e 
Gala!, T ewfiki eh. 

A la re(JUèle cie G. Pavid et Co. 
Au préjudice de Hefni Han1Za et Awad 

Hamza. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 5 Août 1937, validée par jugement 
civil du 8 Novembre 1937, ·R.G. No. 
9337 /63e. 

Objet de la venie: limousine « Dodge », 
à 6 cylindres, en parfait état. 

Le Caire, le 15 l\Iai 1039. 
Pour les poursuivants, 

472-C-14 N. Oghia, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, clès 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Hawatka, l\!Iarkaz 
Manfalout, Moudirieh d 'Assiout, au hocl 
Gheit El Cheikh. 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, 
ayant siège à Alexandrie, rue Rolo 
No. 9. 

A l'encontre cl es Sieurs: 
1.) Fahim Hanna Abdel Malak, 
2.) Elia Ghali Gabra, 
3.) Matta Mikhail Bichay, commer

çants, égyptiens, demeurant à Hawatka, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l\larkaz l\lanfalout, Moudirieh d 'Assiout. 
En \CI'1u d 'un procès-verbal elu 20 

Avril HJ3\J, hui ~si e r '\. Tarrazi, en exé
' :ution cl"un ju gernent rendu par Je 
Tribunal \li .·de d e .Ju s li ce ~ommaire 
cl'Alexnndl"ie en date dl! :2ï Février Hl3ü. 
RG . .\o. :1507 : lill e .-\.J. · 

Objet. de la vente: 
1.) Un g-ourne de fh es, rendement, 

cle 3 Jeclclans, évalué à ti arclebs par fed
dan. 

2.) Un gournc de h c!IJa, rendement 
de 1 l / .2 rcddans, évalué à ·'l ardeb s le 
fedclan. 

Alexandrie, le 15 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G.N. Pilavachi, 
5îü-AC-870. Avocats. 

IJ'ate: Mardi li Juin 1939, à 9 heures 
elu matin. 

Lieu: au village cle Baclari, Markaz 
Badari (Assiout). 

A la requête du Sieur Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Nas

ser Abdallah. 
En vertu de deux saisies-exéeutions 

cles 13 Juin :1938 et 15 Avril 1939, huis
siers V. Picardi e t P. Béchirian. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 veau, 1 
chamelle; la ré col te de blé sur 2 fed
dans ct 12 kirats. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

622-C-77 Avocat à la Cour. 

Hale e t lieux: Samedi 10 Juin 1939, à 
Derwa à 8 h. a.m., ü Arinc Bahari à 9 
h. 30 a.rn. et à Nazlct Touna à 10 h. 30 
a.m. 

A la requête de la :\itra le Corporation 
or Chil e Ltcl. 

Conl.l'C .\Iohamecl i\leha nni Omar Der
wi ct l\l ehanni Omar l\I oussa El Derwi. 

En vertu d'un proc:b-verbal de saisie 
üu \J l\Iai Hl3D. 

Objet de la , ·ente: m eubles; bestiaux; 
100 arclebs cle blé à Derwa, 30 arclebs de 
blé à El Arine El Bahari e t 60 arclebs à 
p;azlet Touna. 

La requérante, 
378-AC-872 :\itrate Corporation of Chi le. 

Date et lieux: Mardi 6 Juin 1939, au 
village de Badari à 11 h . a .m. et au vil
lage cle Ekal Bahari à :2 h . p.m., Markaz 
Badari (Assiout). 

A la requète de la Banque Misr, ces
sionnaire cle Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice du Sieur Baeha Abdel 
Malek. 

En vertu de quatre procès-verbaux cle 
saisie-exécution des H Octobre 1936, 17 
Août 1937, 13 Juin 1938 et 15 Avril 1939, 
hui ssiers Abbas Amin, Théo Singer, V. 
Pieardi et P. Béchirian. 

Objet de la vente: 
Au village cie Badari . 
Une m achine à pé trole, marque Ta

neyer, de la force de 25 H.P., avec ses 
accessoires, 2 meules à pierres de 3 1/2 
p. chacune. La récolte cle blé sur 2 
fecldans et 12 kirats. 

Au village de Ekal Bahari. 
La récolte de coton sur 4 feddans, 10 

ardebs cie blé. 
Pour la poursuivante, 

Antoine Abdel Malek, 
623-C-78 Avocat à la Cour. 

15/16 \lai Hl39. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 22 Mai 1930, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quartier l\'lountaza, 

rue Farrakha (Charkieh). 
A la requête de la Rai son Sociale 

Lappas & Cancliliclis. 
Contre la Dame Naima Omar Ibrahim 

El Attar, épouse du Sieur Youssef Afi
fi Bessam. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
conserva toire de l'huissier Alexandre 
Ibrahim, du 0 Novembre 1938, validée 
par jugement sommaire du 7 Décembre 
1038. 

Objet de la vente: 3 barils en bois con
tenant chacun 100 okes d'olives noires à 
l'huile. 

567-CM-47. 
Pour la poursuivante, 

Panos Nicolakaki, avocat. 

Date: Mardi 23 Mai i939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quartier Montazah, 

rue Mielan Adli. 
A la requête de V. Mizrahi. 
Contre Fahmi Ahmed Ibrahim. 
En vertu d'un proeès-verbal de saisie 

elu 21 Janvier 1939. 
Objet de la vente: 250 crémones en 

fer, 4 barils contenant 35 kilos de pein
ture en poudre, 5 caisses en bois con
tenant chacune 5 kilos de peinture en 
poudre. 

Le Caire, le 15 Mai i939. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
596-CM-51. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 1er Juin 1030, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u villag~ de Kom El Ahmar, 

district de Cherbine (Gharbieh). 
A la requête de l'Alexanclria Commer· 

cial Cy, socié té anonyme égyp tienne, 
ayant s iège à Alexandrie, rue Rolo 
No. !:J. 

Contre le Sieur Farag Aly Khachaba, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kom 
.Ji;l Ahmar, district de Cherbine (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal elu 1er 
Mai 1939, huissier Elie Mez her, en exé
cution d'un jugem~nt rendu par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire de 
Mansourah en clate du 27 Octobre HJ31. 
R.G. 3887 /56e A.J. . 

Objet de la vente: 1 bufflesse noir 
clair, cornes kahki, recourbées par en 
bas, âgée de iO ans; i taureau rouge 
akhal abiad, cornes khiara (droite), <l.gé 
de 6 ans environ; 1 génisse jaune, âgée 
cle 1 an et i /2 ; la récolte cle b lé indien 
pendante sur 2 fedclans au hoc! El Che· 
habia, limités: Nord, restant du terrain 
en eoton encore insais issable; Oues t, Aly 
El Banna; Sud, Tereet El Ramla ; Est, 
Hoirs Zidan Abdel Guchil; la r écolte d'a
voine pendante sur 2 fedclan s, au mê
me hod, li mi tés: Nord, m asraf Kom El 
Miri; Ouest, Dalal Moussa; Sud, restant 
des terrains en coton; Est, drain mito
yen. Le rendement du blé es t évalué à 
5 ardebs environ et celui cle l'avoine à 6 
ardebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 15 Mai i939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavacbi, 
579-AM-873. Avocats à la Cour. 



!5/16 Mai 1939. 

Date: lVIercredi 24 Mai 1930, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Ech El Okab, Zi
mam Kism Khamès Belcas, dis tri c t de 
Cherbine (Gh.), au hocl Ambaret El Ber
ka. 

A la requête de l'Alexandria Commer
cial Cy, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, rue Roto, 
No. 9. 

A l'encontre des Sieurs Habib El Sa
yecl Habib et Mohamed El Sayed Habib, 
propriétaires, sujets locaux, domiciliés 
le 1er à Ech El Okab, Zimam Ki sm 1\ha
mès Belcas, et le 2me domicilié à Kom 
El Debeh, dépendant de Ahmadiet Abou! 
Fettouh, lVIarkaz Cherbine (Oh.). 

En vertu d'un proçès-verbal de l'huis
sier Philippe J. Bouez, du 26 AYril 1939, 
en exécution d'un jugement rendu à 
leur encon tre par Je Tribunal Civil 
Mixte d 'Alexandrie le 31 Octobre 1936, 
R.G. 6207 /61e A.J. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé hindi s ur pied, se 

trouvant sur 8 feddans, au hod Ambaret 
El Berka, en deux parcelles: la 1re de 
5 feddan s, limitée: Nord, rigole: Sud, 
drain; Ouest, restant de la proprièl ·~·; Est, 
El Moghazi Helali; la 2me de 3 Jctldan s, 
limitée : \'orel, Sud, Est et Oue ::; t, le res-
tant des terrains de la proprié té. -

Alexandrie, le 15 f\.fai Hl30. 
Pour la pours uivante, 

M . Aboulalïa et G. N. Pilavachi, 
575-Al'vi-869. Avocats à la Cour. 

Date: J e udi 1er Juin 1939, ü 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Chohada, dépendant 

du village de El Dahtamoune, :\Iarkaz 
Hehya (Charkieh). 

A la requête du Sieur Jacques Gab
bay. 

Contre le Sieu_r Jviohamecl Attia Aly 
Hassan El Chahed. 

En vertu de l'acte de prêt du 31 Octo
bre 193"7, No. 5795, et crun proçès-verbal 
de sais ie-exéc ution du 4 Mai 1939. 

Objet de la vente.: la récolte de blé 
hendi pendante par racines sur 1 fed
dan et telle de qualité ba lad i pen dan te 
par racines sur 1 autre fedd an, au hod 
El Tai' che No. 2. 

Le Caire, le 15 lVIai 1939. 
Pour le requérant, 

608-CM-63. Emile Rabbat, avocat. 

Date et lieux: Samedi 27 Mai 1939, à 
9 h. a.m. à Ekhtab e t à 11 h. a .m. à Mit 
Masseoud, le tout Markaz Aga (Dale ). 

A la requê te de Sabet Sabet. 
Contre Mahmoud Mohamed Omar El 

Etrebi. 
En vertu de deux procès-verbaux cle 

saisi es-exécutions des t~, Mai et 21 Octo
bre Hl37. 

Objet de la vente: 
A Mit Masseoud: 35 ardebs de blé, 30 

charges de paille, 32 ardebs de maïs 
chami. 

A Ekhtab: 5 fauteuils: 2 brebis ; 4 di
vans, etc. 

609-CM-64. 

Pour le poursuivant, 
M. e t J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créancie1·s de la faillite de Moh a
med Ali E l Gohari, ex-négociant, égyp
t ien, domicilié à l\fansourah. sont in
vités en conformité de l'art. 29ï du Code 
de Commerce, à se présenter, dans le 
délai de 20 jours, à l\I. Léonidas J. Vé
niéri, Syndic de la faillite, pour lui re
mettre leurs titres de créance, accom
pagnés d 'un bordereau indicatif des pi è
ces, s i mieux il s n 'aiment en faire le 
dépôt au Greffe de Commerce. 

La séance de ,-érification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège elu Tribunal Mixte de Commer
ce, le H Juin Hl39, à 10 h . a .m. 

Les créanciers devro nt se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoir. 

l\Ianso urah. le 1J !\lai Hl39. 
· Le Gre ffi er en Chef, 

635-DM-102 (s.) E. Chib li. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIOi\. 

Il résulte, d'un ade sous seing prn e 
elu H Ma rs 1939, vu pour date certaine 
au Bureau des Ac tes Nota riés du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie le Hl Avril 1930, 
No. 2528, enregis tré a u Greffe du Tri 
bunal Mixte de Commerce d'Al exandri e, 
Je 9 Mai 1939, :\o. 9, ,-oJ. 5ï, fol. ï, qu·une 
Société civile a été formée enll·e les 
~ie urs: 1.) EvriYiadis G. 'l' so t::;opoulos, 
2.) Kamel Effendi Ha nna, 3. ) Alexandre 
J. Yellœntzoglou, '1. .) Jean Bonfiglio, 5.) 
Stathis M. Carayanog lou, e l G.) Evanghe
los E. Tsotsopoulos, sous la Raison So
ciale« Tsotsopoulos & Co.», ayant s iège 
à Alexandrie. 

L'objet de la Société es t r exploita tion 
de l'invention des « Cvlindres-Moteurs 
T sotsopoulo ». " 

La durée de la Soc iété es t fix ée ü 15 
ans commençant à. la date du 14 l\Iars 
1939 pour expirer le 31 Ma rs 1933. 

La gestion e t la signatme socia les ap
partiennent conjoin tement à iV!. Kam el 
Effendi Hanna e t ü M. Alexandre J . 
Yelkentzoglou. 

Alexandrie, le 11 Mai 1030. 
Pour la R.Sl \Ol « T so tso poulos & Co.», 

55'~-A-858. C. Sarolicli s. a vocat. 

MODIFICATION-

D'un acte sous seing privé, vi sé pour 
date certaine le 29 Avril 1939 s ub No. 
2655, enregistré en extrait au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 13 Mai 1939, No. 8, vol. 57 , fo l. 6, 
il appert que l'associé commanditaire 
s'est retiré de la Société Kabalan Bro-
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thers & Co. à partir du 28 Avril 1939 
et a été complè tement désintéressé de 
sa part de commandite. 

A la s uite de ce retrait, la Société 
Kabalan Brothers & Co. a été transfor
mée en Société en nom collec tif, sous 
Ja ~nème Raison Sociale, ayant le même 
obJet et dont les se uls e t uniques asso
ciés sont Messieurs Michel, Charles et 
Georges Kaba lan, associés en nom. 

Les autres clauses e t conditions co n
tenues dan s les actes des 31 i\Iars 1931 
e t 9 Jui lt 0t 1D36 res tent toujours en vi
gueur. 

Al exandrie, le 13 1\Ia i 1030. 
Pour la Société t\abal an Brothers & Co., 
595-A-881 Alex. Darwiche, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Il appert, d'un acte sous seing privé 
en date du 30 Avril 1930, visé pour date 
cer taine le 7 l\lai 1.939, No . .LK21, que 
depuis Je moi s de Juill e t Hl37, il avait 
été mis fin à la Société de fait ayant 
exis lé entre les Sieurs Athana!:'c Pa pa
h adjis e t Jea n Papahadjis, sous la Rai 
son Sociale « Papahadjis FrèrcO' », e t la 
dénomination « Epicerir. Angla ise ». 

L"« Epicerie An glaise» sise il Bab El 
Louk es t attribuée à M . Ath a nase Papa
hadji s, avec son actif et son passif, le 
dit Sieur é tant seul responsable envers 
les tiers de toutes les opérations y rela
tives. 

De ITtênlc, l' « Epicerie Anglaise», sise 
au marché ci'A taba El Khadra, e::; t attri
buée en ]JropriéLé exclusive i:t T\L J ean 
Papahadji s, te tt e qu 'ell e se comporte ac
tu e ll em e nt as cc so n ac tif e t son passif, 
le dit Sieur J' ert n Papahadjis é ta nt se ul 
r esponsab le de Lou!es les op(:~ rations y 
r ela tives. 

Aucun des deux susn ommés ne pour
ra plu s employer ni la Haiso n Sociale 
« Papahadjis Frè res » ni la dé nomina
tion « Epicerie Ang laise ». 

Le Caire, le il l\ lai 1D3D. 
Pour la Société dissoute, 

606-C-61 C. Zarri s, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: La l ' nion Agricol R !::i .. \. of 

13 Calle Ancha, Barcelona. Spain. 
Date & No. of rcgisll·ation : 7th May 

1039, No. 560. 
Nattue of registration: Tran .. fe r l\Iark. 
Description: two s pheres with a cross 

on top, signature « L. Garni er » and 
words « Cette Liqueur es t actuellem ent 
fabriquée à Tarragone par les Pères 
Chartreux », transferrecl from Georges 
René 1\Iathieu, Cairo, No. 170, dated 
11 /9/ 1917, Alexandria, No. 63, dated 
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8/5/1918, and Mansourah, No. 23, dated 
1/6/1918. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
593-A-879 

Déposant: Mohamed Abdel Khalek, 
négociant, égyptien, domicilié à Tantah, 
chareh El Soroguia. 

Date et No. du dépôt: le iO Mai 1939, 
No. 574. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 65 et 26. 

Description: 
1.) Etiquette figurant une locomotive 

en marche et les inscriptions : «M.A.K.>-', 
«MARQUE DEPOSEE» et, en arabe, 

« ~' _,,:;:j ~lj ~-.. ~ ) .. )) 

le tout entouré de diverses ornementa
tions. 

2.) La dénomina tion: «Al Moufta
khar». 

Destination: identification de tous 
genres de peintures, y compris les litho
pones, oxydes de zinc, huiles, vernis et 
siccatifs. 
571-A-865. M. Nada, avoca t. 

DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: Newcon Indus tries Ltd., 
Charles Henry Adams, both of City 
Gate House 39/45 Finsbury Square, 
London, E.C. 2, and Guy Pascoe Crow
den, of « vVols Lenholme », Stanmore 
Park, S tanmore, Middlesex, England. 

Date & No. of registration: 9th May 
1\J39, No. 167. 

Nature of registration: Invention, 
Class !1 a. 

Description: Improvements relating 
to apartments, enclosures or containers 
having heat insulating walls. 

Destination: to simplify and cheapen 
the construction of beat insulating walls 
comprising three layers of thin mate
rials, by making th e middle flange 
unn ecessary. 

G. Mag ri Overend, Pa lcn t Attorney. 
5114. -A-880 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: :VIohamed J\lohamed Mon

tasser, propriétaire d'une savonnerie et 
comm erçant, domicilié à Tantah (Ghar
bieh), rue El Hakma. 

Date et No. du dépôt: le 25 Avril 1.939, 
No. 13. 

Nature de l'enregistrement: Dessin e t 
Modèle. 

Description: la photo d 'un moule de 
savon de forme cylindrique, dont les 
deux extrémités sont en relief et le mi
li eu rayé en forme de piliers perpendi-
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culaires et parallèles symbolisant une 
balustrade circulaire. 

Le dit moule sera employé dans cette 
forme indépendamment de toute gran
deur et couleur pour spécifier le savon 
fabriqué par le déposant. 
590-A-876 Moh. Moh. Montasser. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé qu 'en exécution 
du Règlement du Classement des Archi
ves des Juridictions Mixtes, arrêté par 
la Cour d'Appel Mixte en son Assem
blée Générale du iO F'évrier 1911, le 
Greffe de ce •rribunal procédera, pour ce 
qui le concerne, au classement et remet
tra le 1er Octobre prochain au conces
sionnaire, pour être détruits: 

1.) Tous les dossiers des affaires con
tentieuses de l'année 1904-1905, ainsi 
que tous les registres, actes et pièces 
quelconques déposées par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Tous les dossiers en matière péna
le (crimes ct délits ) pour l'année 1923. 

3.) Tous les dossiers de contraven
tions concernant les matières de Tan
zim et les établissements insalubres, in
commodes et dangereux, suivies de con
damnation pour l'année 1923. 

4. ) Tous les dossiers de contraven
tions, excepté ceux sub No. 3, pour l'an
née 1933. 

5.) Tous les procès-verbaux de saisie, 
de paiement, de ventes judiciaires, de 
mise en possession et tous actes d 'exé
cution, ainsi que tous les actes remis à 
l'offi ce des Huissiers pour exécution et 
restés sans suite ou non r éclamés, à 
l'exclusion des titres déposés, et ce pour 
l'année 1923. 

6. ) Tous les dossiers d'Assistance Ju
diciaire pour l'année 1933. 

En conséq uence, les parties qui au
raient des documents, actes et registres 
déposés aux époques susmentionnées, 
sont invitées à les retirer des Greffes res
pectifs avant le 1er Octobre prochain. 

Alexandrie, le 14. Mars 1939. 
(s.) A. Maakad. 

128-DA-/71! (3 NCF 16/3 - 15/1! - 16/5). 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que l'huissier Joseph Favia, ayant 
été admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, a cessé de Jaire partie du Per
sonnel de ce Tribunal depuis le 1er 
Avril courant, et que toute opposition à 
la mainlevée de la caution par lui four
nie pour l'exercice de ses fonctions 
d'huissier devra être faite à ce Greffe 
dans le délai de six mois de la date sus
indiquée. 

Alexandrie, le 11 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
307-DA-936 (3 NCF 15/lt-15/5-15/6). 

15/i6 Mai 1939. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme du Béhéra. 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, réunie le 28 Avril 1939, 
n'ayant pu délibérer valablement faute 
de quorum prévu par les Statuts, Mes
sieurs les Actionnaires de la Société 
Anonyme du Béhéra sont convoqués à 
nouveau en Assemblée Générale Ordi
naire le Jeudi 25 Mai 1939, à 4 h. 30 
de relevée, au siège de la Société, 9 
rue Stamboul. 

Ordrfl elu jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration sur les affaires de la 
Société. 

2.) Audition du Rapport des Cen· 
seurs. 

3.) Approbation des comptes pour 
l'exercice 1938/39. 

4. ) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1939/40. 

5.) Fixation du montant des jetons de 
présence des Administrateurs. 

6.) Décharge à un Administrateur dé
missionnaire et ratification de la nomi
nation d'un Administrateur remplaçant. 

Tout porteur dt) 20 Actions Ordinai
res ou de 500 Actions Privilégiées a 
droit d 'assister à l'Assemblée Générale 
Ordinaire, mais conformément à l'Arti
cle 24 des Statuts, il devra justifier, au
près de la Société, du dépôt de ses ac
tions un jour avant la date fixée pour 
la réunion. 

Il est rappelé qu'aux termes de rarti· 
cle 27 des Statuts, cette nouvelle Assem
blétl délibère valablement quel que soit 
le nombre des membres présents ou des 
actions représentées. 

Alexandrie, le 29 Avril 1939. 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration, 
Wilfrid G. Pegna. 

996-DA-29 (2 NCF 4/16). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. :2 la ligne. 

A v oc at louerai t chambres (emplacement 
centra l ) pour Syndics, Experts on .'\Yo
cats. Tél. 22699. Alexandrie. 

Local pOUl' bm·eaux disponible, en excel· 
lente si tua tion, 27, Rue Soliman Pacha, 
a u Caire: entrée, hall, deux pièces el. an· 
nexes. Pour information s s'adresser au 
«Journal des Tribunaux Mixtes», 27. l\ue 
Soliman Pacha, téléphone 54237, de 9 h. 
a.m. à 12 h. et de 4 h. p.m. à 5 h. p.m. 

LOCATIONS ET VENTES. 

P.T. 5 la ligntJ. 

Rue Canope, à Ca mp de César, à vendre, 
terrain de 720 pics à P .T. 50. -Ecrire: 
P.O.B. 813. 
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